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PREAMBULE 

Notre association a pour objet la lutte contre les inégalités sociales et l'exclusion. Cet objet se décline 

à travers la réalisation d’actions concrètes en faveur de l’égalité des chances ainsi qu’à travers une 

fonction d’expertise, notamment la réalisation d’études en sciences sociales. 

L’action d’AREA sur les bidonvilles s’envisage dans cette double perspective : une action de terrain 

de lutte contre l’exclusion prolongée par la réflexion en sciences sociales. 

 

Le terrain « bidonville » cristallise les multiples problématiques qui traversent le champ social à 

Montpellier.  En effet, la singularité de chaque situation conduit l’équipe à aborder des questions qui 

vont des problématiques de parentalité, de recherche d’emploi ou de formation jusqu’à l’entrée et 

le maintien dans le logement. L’objectif d’application du droit commun et la recherche de relais 

amènent l’équipe à rencontrer de nombreux partenaires. 

 

Notre axe d'intervention sur les bidonvilles est celui d'un accompagnement social global fondé sur 

les dispositifs de droit commun. L'accompagnement socio-professionnel y est central puisque 

l'insertion économique détermine l'entrée et le maintien dans un logement, mais toutes les 

problématiques sociales sont abordées. L’objectif du projet est de mettre les personnes en situation 

de faire un choix positif.  De nombreuses personnes ont ainsi pu entamer un parcours de soin, 

accéder à leurs droits, et de nombreux ménages ont quitté le bidonville grâce à leur insertion 

professionnelle et l’accès au logement.  

 

En 2019, l’équipe d’AREA a eu le sentiment d’arriver à un tournant dans le travail social auprès des 

habitant·es des bidonvilles. En effet, l’accès aux droits est assuré pour la plupart des personnes 

accompagnées. Une meilleure connaissance des pratiques liées à la vie en bidonville et le rapport 

de confiance établi entre les habitant·es et l’équipe permettent l’accès à des questions plus 

complexes, centrées sur le travail social. 

 

 

 

 

 

 

 

Crédits photos : Christophe Fortin. 
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1. QUI SOMMES NOUS ? 

1.1. PRESENTATION D’AREA 

 

AREA intervient sur les bidonvilles de Montpellier, où son action se structure en plusieurs axes : 

 

• Le pilotage de l’Observatoire départemental de l’Hérault 

L'Observatoire est nourri par les associations référentes. Il permet d'avoir une vision globale sur la 

problématique de l'habitat en bidonvilles dans le département. Dans ce cadre un travail partenarial 

est effectué avec les associations membres. 

Le rapport de l’Observatoire départemental synthétise les problématiques communes rencontrées 

par les associations présentes sur les bidonvilles de l’Hérault : AREA, La Cimade, 2 Choses Lune.  

 

• Un accompagnement social global  

L'axe d'intervention d’AREA sur les bidonvilles est celui d'un accompagnement social global fondé 

sur les dispositifs de droit commun, sur le modèle des « éducateurs de rue ». Les travailleuses et 

travailleurs sociaux d’AREA accompagnent les personnes dans l’ensemble des problématiques 

sociales rencontrées : accès aux droits, insertion socio-professionnelle, problématiques éducatives 

ou familiales. L’objectif est de permettre aux personnes de se mettre en situation de faire un choix 

positif. 

L’accompagnement à l’insertion socio-professionnelle est central puisqu'il permet notamment 

l’accès aux droits sociaux, l’autonomie financière, l'accès au logement et la régularité du séjour de 

migrants majoritairement de nationalité européenne. 

Une fois la situation économique stabilisée, il s'agit d'accompagner la demande de logement et de 

solliciter les dispositifs adaptés. 

 

Dans le cadre de cet accompagnement social global, AREA a fait le choix d’un poste dédié à la 

médiation santé. La médiation santé est une interface entre les personnes vivant en bidonvilles et 

les institutions. L'objectif poursuivi est une meilleure connaissance réciproque. 

 

• Changer le regard : la lutte contre les représentations négatives 

Les préjugés dont sont victimes les personnes vivant en bidonvilles constituent un des principaux 

freins à leur insertion et peuvent être constitutifs de discrimination. AREA a choisi de travailler sur 

les représentations en montrant la réalité des bidonvilles en France et la vie de leurs habitants. 

 

• Recherche-Action et études en sciences sociales 

L’apport des sciences sociales est central et transversal à tout le projet : il s’agit d’améliorer la 

connaissance des populations vivant en bidonville et d’optimiser le travail social grâce aux apports 

de la sociologie.  Il s’agit aussi d’apporter des éléments scientifiques objectifs à la connaissance des 

populations vivant en bidonville et de les médiatiser, de manière à déconstruire les préjugés et à 

mettre l’accent sur les réussites du travail social.  
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Ainsi, la recherche-action menée sur l’éco-recyclage a fait l’objet d’une communication lors du 

colloque « Construire les politiques de lutte contre la pauvreté urbaine à partir du terrain ? » 

organisé à Sciences-po Paris par le programme de recherche MARG-IN en juillet 2019.  

Le travail partenarial avec le LERSEM (Laboratoire d’Etude et de Recherche en Sociologie et en 

Ethnologie de Montpellier) de l’Université Paul Valery permet de formaliser une réflexion 

scientifique sur certaines thématiques. Ce partenariat a été formalisé par une convention de 

recherche signée en septembre 2019. Depuis 2018, deux membres de l’équipe d’AREA donnent un 

module de « sociologie du bidonville » auprès des étudiant·es en Master 2 de sociologie. 

 

1.2. VIE ASSOCIATIVE 

 

La gouvernance de l’association est assurée par des bénévoles. Le Conseil d’Administration a été 

renouvelé en bonne partie au courant de l’année 2018. Les mandats des administratrices et 

administrateurs sont prévus pour 6 ans. 

 

Au 31.12.2019 le CA est constitué de :  

 

- Aude CHARLES-GERVAIS, Educatrice spécialisée, Présidente  

 

-  Souad HAJJI, Directrice des Affaires Financières adjointe et responsable Asset Management, 

Trésorière 

 

- Denis FLEURDORGE, Maitre de conférences HDR, Secrétaire 

 

- Estelle TRUMEAU, Psychologue clinicienne 

 

- José LAGORCE, Travailleur social, par ailleurs salarié de l’association. 

 

En 2019, le conseil d’administration dans sa totalité s’est réuni 4 fois.  

Le CA a notamment travaillé sur un accord collectif d’entreprise qui fixe les règles relatives aux con-

ditions de travail, à l'emploi et aux garanties sociales des salarié·es. Cet accord a été ratifié à l’una-

nimité par referendum auprès des salarié·es et entre en vigueur le 01.01.2020. 

 

Une assemblée générale réunissant les membres de l’association s’est tenue le 12.12.2019. Au-delà 

des questions relatives aux budgets et rapports d’activité, elle a permis aux adhérent·es de discuter 

autour de certains questionnements posés par l’accompagnement social : 

➢ Comment accompagner des personnes précaires vers des emplois où ils et elles se font ex-

ploiter ? 

➢ Quelles perspectives d’accompagnement pour les élèves décrocheurs·es de plus de 14 ans ? 

➢ Comment accompagner des personnes exploitées qui elles-mêmes en exploitent d’autres ? 

➢ Viabiliser un bidonville, est-ce y sédentariser les personnes ? 

Les échanges entre adhérent·es et travailleurs sociaux notamment ont été riches. 
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L'équipe salariée d'AREA est composée de 4 travailleur·ses sociaux·les (3, 8 ETP) dont une médiatrice 

santé, plus une directrice.  

 

 
 

Cette année seule une bénévole s’est investie dans une action auprès des personnes 

acccompagnées. En effet, le travail d’accompagnement social à AREA est confié aux 

professionnel·les, et un des seuls espaces d’intervention pour les bénévoles est l’atelier socio-

pédagogique qui a eu des difficultés à recruter cette année. Par ailleurs, l’équipe d’AREA a choisi de 

supprimer les cours de français animés par une bénévole qui avaient lieu dans nos locaux du fait des 

difficultés à mobiliser les habitant·es. 

 

L’équipe accueille depuis septembre 2017 Christophe Fortin, photojournaliste, qui porte un projet 

de reportage photo sur le travail social à AREA (ce sont majoritairement ses photos qui illustrent ce 

rapport) 
L’équipe a aussi accueilli en 2019 un étudiant en Master 1 de sociologie dans le cadre du partenariat 

avec l’Université Paul Valéry. Pour la seconde année une volontaire en Service Civique, chargée 

notamment de l’accueil dans les locaux, est intervenue au sein de l’équipe. 
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Témoignage d’Ibtissam BOUABEL, 22 ans, volontaire en service civique durant 10 mois : 

J’ai connu le service civique par mon petit frère qui en avait déjà fait un. La mission locale aussi m’en 
avait parlé car j’étais en recherche d’emploi. 

Mes missions principales ont été de gérer l’accueil des personnes dans les locaux d’AREA et d’animer 
l’atelier socio-pédagogique sur le bidonville. J’ai aussi organisé des sorties avec les familles, ou la 
recherche d’activités périscolaires pour des enfants. 

Je n’ai pas souvent fait la même chose, on m’a donné différentes tâches à effectuer et ça m’a plu. 
J’ai été amenée à faire du travail administratif et de recherche. Cela m’a permis d’apprendre beau-
coup de choses. 

Le début de ma mission était un peu dur car je devais petit à petit trouver des choses utiles à faire 
pour l’association. J’ai dû apprendre à avoir une certaine posture en accueillant les personnes, et 
m’imposer un peu plus certaines fois. Grace à cela je pense que j’ai aujourd’hui beaucoup plus con-
fiance en moi. 

Je pense que j’ai eu énormément de chance de travailler aux côtés de l’équipe d’AREA, car tous et 
toutes m’ont tout de suite intégrée, m’ont soutenue tout au long de ma mission, et m’ont appris 
énormément par leur travail. Aujourd’hui grâce à AREA j’aimerais m’orienter vers un métier d’édu-
catrice. 

 

 

1.3.  NOS PRINCIPES D’ACTION 

 

Dans le cadre de ses actions, notre association accorde une importance prépondérante aux principes 

suivants : 

 

- La libre adhésion. Chacun est libre d’adhérer, d’ignorer ou de refuser la relation proposée par 

l'association. Ce principe recouvre deux formes principales : accueillir et aller à la rencontre par 

l’ « aller-vers » où l’offre de relation précède la demande. 

 

- Favoriser la participation active des bénéficiaires : partir de la demande, impliquer les 

bénéficiaires dans la réalisation des actions. « Faire avec » et non « faire pour ». 

 

- L'objectif du travail social est le droit commun. Il s'agit notamment de prêter attention à ne pas 

dupliquer des dispositifs ou des actions existantes, mais à favoriser le partenariat avec des 

associations proposant des actions adaptées. 

 

- Bienveillance et confidentialité. Porter sur les personnes accompagnées, mais également les 

professionnels et les bénévoles, un regard compréhensif, sans jugement de valeur a priori, en 

souhaitant le bien-être de la personne et en y veillant. La confidentialité permet l'élaboration d'une 

relation de confiance avec la personne accompagnée. 

 

- Égalité sociale et égalité hommes-femmes. L'association AREA a pour objet la lutte contre toutes 
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les inégalités et notamment celles reposant sur l'origine des personnes, leur apparence physique, 

leur santé, leur orientation sexuelle, leur âge, leurs opinions politiques. Une vigilance particulière 

est accordée aux inégalités fondées sur l'origine sociale des personnes et leur genre.  

 

1.4. FINANCEMENTS 

 
AREA est principalement financée par des fonds publics, notamment de la Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale de l’Hérault et de la Délégation Interministérielle à l’Habitat et au Logement.  

Les fonds privés sont apportés par la Fondation Abbé Pierre et de manière marginale par des dons. 

Pour la première année, la Mairie de Montpellier apporte son soutien à notre action. 
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2. PRESENTATION DES SITES D’INTERVENTION 

 

Pour plus d’informations concernant les personnes vivant en bidonvilles, voir notre site internet : 
 « Roms », « gens du voyage », « personnes vivant en bidonvilles », de qui parle-t-on ? 

 

2.1. CARTE DES BIDONVILLES A MONTPELLIER 

 

AREA intervient principalement sur six bidonvilles de l’est de Montpellier, soit environ la moitié des 

personnes concernées par cet habitat dans la métropole.  

 
LEGENDE : 

 

 
 

https://area-asso.org/bidonvilles/
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2.2. DONNEES DEMOGRAPHIQUES  

 

Nom du site 
Type de 

site 
Propriétaire Personnes  Ménages  Enfants  

Mas Rouge Bidonville Privé 130 42 56 

Mas Rouge 2 Bidonville SERM 10 4 5 

Pablo Bidonville Privé 2 2 0 

Nina Simone Bidonville SERM 43 12 23 

La Ferme Squat Privé 45 8 15 

Zenith 2  Bidonville Métropole 187 54 79 

 

 

2.4. BIDONVILLE DE PABLO 

Le site de Pablo est un petit terrain privé dont les occupant·es auraient un accord tacite avec le 

propriétaire. Le terrain, situé sur le site d'un ancien garage, est partiellement viabilisé : le sol est 

bétonné et un l'alimentation électrique est assurée. Des conditions sanitaires minimales sont 

assurées par une douche et un WC. D'autre part, une grande benne permet aux biffin·es et  

 

 

 

 

 

 

2.3. « NINA SIMONE » 

 

La majorité des familles (environ 40 personnes) qui vivaient à Pablo ont quitté le terrain pour 

s’installer à 50 mètres, sur un autre site que nous appelons « Nina ». 

Sur ce site où vivent une dizaine de ménages apparentés, les familles s’organisent collectivement 

pour l’entretenir : les ordures ménagères sont nettoyées et des toilettes ont été creusées. Sur ce site 

plus petit que d’autres les allers-retours des ménages dans leur pays d’origine (pour s’occuper de 

parents) ou vers d’autres pays de l’UE (pour travailler) sont plus visibles. 

 

2.4. « PABLO » 

 

Ce site a complètement changé depuis le début des travaux dans le quartier. Toutes les habitations 

y ont été rasées, et subsistent au milieu des tranchées une cahute et quelques caravanes. Depuis un 

peu plus d’un an le site accueille des personnes originaires d’ex-Yougoslavie. Les habitant·es y sont 

RISQUES D’EXPULSION 

Les sites de Nina Simone, Mas Rouge 1 & 2 sont situés dans une zone d’aménagement concerté 

qui doit permettre l’extension du quartier « chic » de Port Marianne. Les terrains appartiennent 

à la SERM et la SA3M, sociétés d’économie mixte et publique.  

Ces 3 bidonvilles ont fait l’objet d’un contentieux, parfois jusqu’à la cour de cassation. Aujourd’hui 

les sites pourraient faire l’objet d’un recours à la force publique pour procéder à leur évacuation. 

Cependant, les services préfectoraux de l’Hérault se sont engagés à Montpellier à ne pas 

expulser sans que des solutions durables soient envisagées. C’est dans ce cadre qu’a lieu 

l’opération de résorption du bidonville de Celleneuve qui a pour objectif le relogement de toutes 

les familles qui vivent sur le site. 
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peu stables et vivent régulièrement sur les sites de Zénith 3 ou Zénith 1, au gré des conflits familiaux. 

Auparavant suivies par la Cimade, l’accompagnement social d’AREA débute auprès de ses familles. 

 

2.5. LES BIDONVILLES DE MAS ROUGE 1 ET 2 

Les conditions de vie y sont précaires : peu de ménages ont construit des toilettes, et les habitations 

sont constituées de caravanes pour la plupart non-tractables auxquelles sont adossés des auvents 

posés directement sur le sol en terre battue.  

Au début de l’action d’AREA la très grande majorité des personnes vivait du travail de biffin ou du 

ferraillage, et pour une minorité - souvent les plus précaires - de la mendicité.  

A Mas Rouge la dynamique collective est suffisamment importante pour garantir une organisation 

commune. Les personnes vivant sur les sites de Pablo et du Mas Rouge viennent toutes de la région 

de Barbulesti, proche de Bucarest (zone urbaine). Toutes ces familles sont liées entre elles par des 

liens familiaux, certains précédant la migration en France, d'autres issus de la vie sur le bidonville. 

 

 

C’est sur le site de Mas Rouge que le travail social est le plus efficient : en janvier 2019, plus de 75 % 

des ménages ont accédé à l’emploi (au moins un·e des adultes) et 65 % des ménages sont en attente 

d’une orientation vers un logement du SIAO1. Cela signifie que 80 % des personnes vivant sur le site 

pourraient le quitter rapidement si des moyens en logements adéquats étaient déployés. La majorité 

des personnes qui ont accédé à un logement viennent de ce bidonville. 

 
1 Services Intégrés d’Accueil et d’Orientation : organisme qui fait le lien entre l’offre et la demande de logement 
adapté/ hébergement d’insertion. Les dispositifs comportent en sus du logement de l’accompagnement social, plus ou 
moins renforcé 
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À la suite de conflits, une famille élargie s’est installée sur un nouveau terrain appartenant à la SERM, 

situé à 100 mètres du Mas Rouge. Ce nouveau petit bidonville a été nommé « Mas rouge 2 ». 

 

2.6. LE SQUAT LA FERME / IKEA / MAS DE RASTOUBLE 

Le site de la Ferme est un Mas en périphérie de la ville occupé par des familles. L’équipe d’AREA y 

intervient depuis un an, mais connaissait certaines familles qui vivaient auparavant sur d’autres 

bidonvilles.  

La bâtisse, en relatif bon état, permet à chaque ménage d’avoir un espace de vie. Les habitant·es 

sont raccordés à l’eau et à l’électricité. Une organisation structurée permet la régulation de certains 

aspects de la vie collective : ainsi, les différentes familles qui habitent le lieux se réunissent en conseil 

pour étudier la demande des ménages qui souhaitent y habiter. Néanmoins la gestion des ordures 

ménagères est un réel problème. 

Le lieu de squat n’implique pas la même manière d’entrer en contact que sur l’espace plus ouvert 

d’un bidonville. Aujourd’hui, une partie des habitant·es nous sollicitent peu, tandis que l’autre 

semble favoriser le contact dans nos locaux. 

 

2.7. LE BIDONVILLE DE ZENITH 2 

Le site a une histoire particulière puisqu'il existe depuis plus de 10 ans. A la demande du Collectif 

Rroms Montpellier (aujourd'hui dissout), la mairie avait mis à disposition un terrain viabilisé, sans 

que ne soit financé un accompagnement social. Plusieurs groupes ont été contraints de vivre sur ce 

site, sans s’être cooptés, au fur à mesure des expulsions De nombreux·ses bénévoles, 

indépendant·es de toute structure associatives (parfois riverain·es, personnes rencontrées lors de 

l’activité de mendicité, responsables religieux etc.) interviennent sur ce site. Nous avons très peu de 

contacts avec ces bénévoles. 

  

Les habitant·es de Zénith 2 sont majoritairement depuis de longues années en France (7 à 10 ans). 

Un nombre important de familles du Zénith 2 s’inscrit dans une logique de mouvements pendulaires 

(6 mois en Roumanie / dans une autre ville française) et pendant ce temps la cabane est habitée par 

d’autres. Cela signifie que la population de ce site varie beaucoup. 

 

L’activité de subsistance principale est la mendicité. Cette activité s’explique par l’éloignement du 

site du centre-ville et la difficulté d’accès en transport en commun. L’activité d’éco-recyclage, qui 

facilite l’insertion n’est donc que peu pratiquée. Dans le cadre d’activité de ferraillage, certains mé-

nages sont dans un rapport de « sous-traitance » voire d’emprise avec d’autres qui leur délèguent le 

ramassage de métaux dont elles organisent la vente. Par rapport à d’autres sites, peu de personnes 

ont accédé à l’emploi, et contrairement aux autres bidonvilles une première expérience profession-

nelle (par exemple dans la cueillette) n’est que rarement l’occasion d’accéder à d’autres étapes de 

l’insertion, l’ouverture des droits et une insertion professionnelle dans la continuité. 
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2.7.1. Des problématiques sociales particulièrement importantes 

 

Aujourd'hui le site est particulièrement négativement connu que cela soit par les institutions ou la 

presse. La vie dans des conditions extrêmement précaires a conduit au développement de 

comportements anomiques, aux conflits entre familles, au développement des emprises. 

A titre d'exemple, les rapports d'usure (Camata, en roumain) sont particulièrement violents et 

donnent lieu à des atteintes physiques. Le collectif est défaillant, ce qui nuit à toutes les personnes 

vivant sur le bidonville, par exemple en ce qui concerne la salubrité du site. 

Il est intéressant de relever que ce site semble considéré par les habitant·e·s des autres bidonvilles 

comme le lieu où des comportements qui seraient sanctionnés ailleurs sont ici tolérés.  

Par ailleurs, des problématiques présentes sur d’autres sites semblent particulièrement répandues 

sur Zénith 2 : 

- Difficultés à comprendre les démarches : après 3 ans d’accompagnement, certains mé-

nages n’ont pas compris le fonctionnement de la domiciliation administrative ou qu’un 

CV n’est utile qu’à la personne à qui il appartient 

- Difficultés à prioriser (par exemple, un RDV dans le cadre d’un parcours de soin par rap-

port aux tâches ménagères) 

- Complexité à comprendre la place de chacun : pour l’équipe d’AREAà comprendre la po-

sition de chacun·e dans la famille comme pour les habitant·es à comprendre le rôle des 

travailleur·euses sociales. 

- Difficultés à avoir un comportement socialement adapté (venir accompagné·e lors d’un 

entretien d’embauche, ou interrompre un entretien pour interpeller une connaissance) 
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- Très peu d’enfants sont effectivement scolarisés 

- Cercle vicieux : violences (dont violences conjugales) – addictions (alcool) 

Dans ces conditions, l’intervention sociale est difficile. Cependant, depuis l’été 2018, le lien de 

confiance tissé avec les familles semble suffisamment solide pour aller plus loin dans l’intervention 

sociale.   

 

2.7.2. Tentatives d’analyse 

 

Les caractéristiques physiques du site d’éloignement des transports peuvent expliquer en partie les 

difficultés rencontrées à Zénith 2. Mais cet éloignement du centre-ville est partagé par d’autres sites. 

Deux éléments en particulier peuvent expliquer l’importance des phénomènes de déstructuration 

sociale rencontrés. 

Tout d’abord, la municipalité a de fait créé un groupe en envoyant sur le site les personnes expulsées 

de différents bidonvilles. Les personnes n’ont pas choisi de vivre ensemble ou ce ne sont pas les 

rapports de force entre plusieurs ménages qui sont à l’origine du site. Cela peut expliquer pourquoi 

le collectif est à ce point dysfonctionnel : il est peu doté de mécanismes de régulation internes parce 

qu’il a été créé par l’extérieur. 

D’autre part, il semble que la durée de vie dans ce lieu hors norme qu’est le bidonville, couplée à 

une pratique de la mendicité sur un temps long, participe à la déstructuration sociale des personnes. 

En effet, des phénomènes anomiques évoqués sont présents sur tous les sites, mais ils sont 

particulièrement importants à Zénith 2, et nous avons identifié à une certaine uniformisation des 

pratiques dans des groupes familiaux qui ne se fréquentaient pas avant la migration. 

 

2.7.3. Un levier : le projet de sanitation avec la mairie de Montpellier 

 

Les habitant·es font part régulièrement à l’équipe de la difficulté de leurs conditions de vie. 

D’ailleurs, c’est le site où les demandes de mises à l’abri, que ce soit pour échapper à des violences 

ou aux conditions de salubrité, sont les plus nombreuses. Ainsi il est apparu qu’un des leviers au 

travail social est l’intervention sur la salubrité du site. 

En effet, le bidonville de Zénith 2 est particulièrement insalubre. Les ordures ménagères, les résidus 

du ferraillage, voire des déchets jetés par des entreprises peu scrupuleuses sont présents tout 

autour des habitations. Par conséquent les rats prolifèrent. L’électricité, qui avait été installée par la 

mairie ne fonctionne plus depuis l’hiver 2018, du fait des difficultés des services techniques à 

répondre aux problématiques sociales du bidonville.  

Compte tenu de l’urgence sanitaire sur ce site qui a connu deux étés successifs des épidémies 

(rougeoles, hépatite A), un projet de sanitation du site est au travail avec la mairie, en particulier le 

Service Communal d’Hygiène et de Santé. Il aurait pour objectif à court terme l’amélioration 

participative des conditions de vie pour satisfaire aux besoins primaires et ainsi faciliter l’inclusion 

des personnes. L’objectif final étant la résorption du bidonville. 

Ce projet basé sur la participation des habitant·es correspondrait à une préoccupation constante des 

habitant·es qui ont commencé depuis septembre 2019 à goudronner devant leur habitation et à 

ramasser les déchets.  
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3.  L'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL 

L’accompagnement social d’AREA est un travail social « hors les murs » basé sur le principe de la libre 

adhésion. La non-sélection des personnes a priori permet de toucher le maximum de ménages 

concernés par l’habitat en bidonville. L'accompagnement socio-professionnel y est central puisque 

l'insertion économique détermine l'entrée et le maintien dans un logement, mais toutes les 

problématiques sociales sont abordées. C’est donc un travail en synergie sur l’accès aux droits, la 

santé, les difficultés éducatives éventuellement, l’accompagnement vers l'emploi et le logement.  

L’objectif du projet est la sortie du bidonville par l’accès et le maintien dans un logement mais surtout 

la possibilité pour la personne d’être en situation de choix. 

 

 

L’équipe d’AREA se rend régulièrement sur les lieux de vie des personnes. Les personnes se rendent 

également dans nos locaux, sur rendez-vous ou plus spontanément, et peuvent être accompagnées 

et orientées vers des partenaires.  

A titre indicatif, voici la liste des démarches pour lesquelles une personne est accompagnée dans 

son parcours vers l'insertion. Cette liste ne comprend pas les entretiens réguliers avec le ou la 

travailleuse sociale référente. 

• Accès aux droits : 

– Domiciliation administrative 

Photo : Pierre Faure 
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– Etat civil 

– Assurance maladie (AME, PUMA, affiliation « classique » avec mutuelle) 

– Droit au séjour / contestation d'OQTF 

– Droits CAF (une fois en situation de travail) 

– Ouverture et accompagnement à la gestion de compte en banque 

– Déclarations d’impôts 

– Contestation expulsion de terrain 

– Droit civil (Juge des enfants, juge aux affaires familiales...) 

– Droit pénal 

– Droit du travail 

• Aide sociale : 

– Mise en relation avec la référente sociale du Conseil Départemental et médiation 

• Médiation santé : 

– Mise en lien avec un médecin référent 

– Consultations médicales (praticiens libéraux, CHU ...)  

• Accompagnement vers l’emploi : 

– Inscription Pôle Emploi et Mission Locale d'Insertion. Actualisations 

– Elaboration de CV, Lettres de motivation, candidatures (salon « TAF » ...) 

– Orientations formation Français Langue Étrangère / Formation conventionnée ou rémunérée 

– Simulation d’entretiens 

– Inscriptions dans les associations d'insertion 

– Accompagnement à la création et à la gestion de microentreprises d’éco-recyclage 

– Travail en réseau avec les entreprises, dont IAE 

– Médiations avec les employeurs 

• Accompagnement vers l’hébergement et le logement : 

- Demande de mise à l'abri au Conseil Départemental / 115 

- Demande de SIAO et réactualisation via les travailleurs sociaux du Conseil Départemental 

- Travail partenarial avec les associations AHI, les dispositifs de mise à l’abri 

- Demande de logement social 

- DAHO/DALO 

A ceci s’ajoutent les démarches juridiques (séjour, éventuellement en matière civile ou pénale) dans 

lesquelles les personnes sont accompagnées. 

 

Après 4 ans d’accompagnement social auprès des habitant·es des bidonvilles, l’équipe d’AREA a eu 
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en 2019 le sentiment d’arriver à un tournant dans le travail social. Les travailleuses et travailleurs 

sociaux ont accès à des questions plus complexes, qui relèvent souvent de l’intime et ou de 

problématiques inter-familiales. Ce repositionnement dans l’accompagnement social s’est 

notamment traduit par une place plus importante accordée aux enfants, que cela soit sur l’assiduité 

scolaire ou d’autres problématiques éducatives. 

 

Sur le méthodologie d’action employée dans l’accompagnement social, les objectifs de la médiation 

santé, voir le rapport 2018 d’AREA. 

3.1. LA MEDIATION EN SANTE 

Le poste de médiatrice santé porté par AREA est intégrée dans le dispositif national de médiation 

sanitaire piloté par la FNASAT avec le soutien du Ministère de la santé et l’appui méthodologique de 

l’Institut National de Prévention et d’Éducation pour la Santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La médiatrice accompagne chez 

l’ophtalmologue une enfant et 

ses parents. 

 

La médiatrice santé possède à la fois la connaissance des publics ciblés et celle du fonctionnement 

des institutions du domaine de la santé. Par son travail, elle créé une interface permettant une meil-

leure connaissance réciproque en encourageant et facilitant l’intervention d’acteurs de santé et 

https://associationarea.files.wordpress.com/2019/06/area_rapport-dactivitc3a9_-2018.pdf
https://associationarea.files.wordpress.com/2019/06/area_rapport-dactivitc3a9_-2018.pdf
http://www.mediation-sanitaire.org/
http://www.mediation-sanitaire.org/
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d'animateurs de prévention pour mener des actions d’éducation à la santé auprès du public. Vis-à-

vis des professionel·les de santé il s’agit à la fois de déconstruire les préjugés et leurs conséquences 

sur l’acte de soin grâce au regard extérieur et de sensibiliser sur le contexte social et économique du 

soin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.1. Personnes accompagnées et effets notables 

La question de la santé est préoccupante pour près de la moitié des adultes vivant en bidonvilles. 

Près d’un quart déclaraient en 2018 que leur santé impactait négativement leur insertion profes-

sionnelle. 

Le travail sur la santé repose sur un travail partenarial coordonné avec les structures du sanitaire et 

du social : Médecins du Monde, La PASS, les différents services de l'hôpital (notamment maternité), 

la PMI et des associations spécialisées. 

En 2019, la médiatrice santé d’AREA a accompagné 84 personnes dans le cadre d’un parcours de 

soins coordonnés. Cela représente uniquement les personnes accompagnées par la médiatrice, 

c’est-à-dire que la problématique de ces personnes relevait principalement de la santé. D’autres 

personnes ont été accompagnées par des éducateurs ou éducatrices d’AREA dans le cadre de 

l’accompagnement global. 

 

 
Le nombre de personnes accompagnées dans leur parcours de soins a augmenté (63 personnes sui-

vies en 2018). En effet, du fait de l’accès des personnes à l’autonomie, la médiatrice peut être moins 

présente sur les accompagnements physiques, qui sont les plus chronophages, et donc accompa-

gner plus de personnes dans leur parcours. 

 

42%

16%

42%

Suivi par genre (effectif 84)

Femmes

Hommes

Enfants

Financement du poste de médiatrice santé 
 

Etant donné le nombre de problématiques en matière de santé rencontrées sur les bidonvilles, 

AREA a choisi d’y consacrer un poste. Ce poste est financé sur ses dotations globales.  

AREA, Médecins du Monde et La Cimade ont répondu à un appel à projet de l’ARS sur la média-

tion santé, en proposant un projet cohérent sur l’ensemble des bidonvilles et des squats de 

Montpellier. Nous n’avons pas encore reçu de réponse. 
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Les femmes sont sur-représentées dans l’accompagnement santé. Les accompagnements liés à la 

Santé Sexuelle et Reproductive sont plus nombreux que pour les hommes ainsi que les accompa-

gnements liés aux soins concernant les enfants qu’elle assurent majoritairement. D’autres facteurs 

peuvent expliquer cette prédominance d’accompagnement de femmes en matière de santé. L’ac-

compagnement médical est un espace de parole et permet une première relation avec l’équipe 

d’AREA pour des personnes qui ne sont pas encore dans une démarche d’insertion professionnelle. 

 

3.1.2. L’évolution de la nature des accompagnements et des orientations 
 

En 2019 93 % de ces accompagnements ou orientation en matière de santé l'ont été vers des 

structures de droit commun (c'est-à-dire hors PASS, Médecins du Monde et Planning Familial), en 

grande majorité des praticien·nes libéraux·les. Les orientations vers le droit commun traduisent 

aussi la forte couverture santé des personnes accompagnées. 

 

Les statistiques des personnes de nationalité roumaine reçues par Médecins du Monde à Montpel-

lier en consultation sont explicites :  

 

 

Les données de Médecins du Monde 

sont sur la nationalité des patient·es.  

La quasi-totalité des roumain·es qui y 

sont reçu·es en consultation vivent en 

bidonvilles. 

 

 

 

 

Les personnes se rendant à médecins du Monde pour des consultations sont à 90% des personnes 

n’ayant pas de droits ouverts à l’assurance maladie. Si en 2015 un tiers des patient·es de Médecins 

du Monde étaient roumain·es / vivaient en bidonvilles, ces personnes représentent moins d’un dou-

zième en 2019. Ceci vient corroborer le fort rapprochement des habitant·es des bidonvilles du droit 

commun depuis 4 ans : ouverture des droits à l’assurance maladie et consultations dans le secteur 

libéral, notamment auprès des médecins reférent·es. 

Les pathologies des personnes accompagnées par la médiation santé peuvent avoir des liens directs 

avec la précarité : douleurs musculosquelettiques (travail physique) et rhumatismes pour les 

personnes les plus âgées, troubles de nature gastroentérologique, maladies cardiovasculaires 

(souvent en lien avec l’alimentation). Les pathologies lourdes comme les hépatites, les diabètes, les 

maladies psychiques sont souvent associées à d'autres pathologies qui demandent une coordination 

fine entre la médiatrice santé et la travailleuse sociale référente.  
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En 2019, beaucoup d’accompagnements ont concerné des enfants.  Un travail important lié à la 

vaccination, notamment à la suite des épidémies de rougeole (2018) et d’hépatite A (2019) qui ont 

donné lieu à un travail partenarial important avec le centre de vaccination Bouisson Bertrand et la 

PMI se traduit par une hausse des accompagnements et orientation vers ces partenaires. 

 

Les conditions de vie liées à l’habitat en bidonville ont une incidence directe sur la santé des 

personnes. Ainsi, les infections urinaires sont sur-représentées. Non pas en raison d’une absence 

d’hygiène mais parce que les personnes ne boivent pas suffisamment : il faut acheter l’eau potable 

et ensuite la transporter, et l’on évite de boire lorsqu’ aller aux toilettes est trop contraignant. La vie 

sur le bidonville et la précarité inhérente à celle-ci peut avoir des conséquences dramatiques :  une 

personne âgée exploitée durant la période de canicule chez un maraicher est ainsi décédée cet été. 

 

 

La place difficile des enfants 

 

Au début de l'année 2019, la médiatrice santé est interpellée par une famille et par un partenaire 

du CHU concernant l'état de santé d’un monsieur. Il s'agit d'un couple, Alain et Louise avec 5 enfants. 

Alain a un grave diabète. Louise sollicite beaucoup pour différents soucis (dentaires, maux de tête, 

maux de ventre …) 

En octobre Alain est hospitalisé pour une infection due à son diabète menant à l'amputation d'un 

orteil. Les médecins hospitaliers préconisent une sortie de l'hôpital dans un centre de rééducation 

où les soins post-opératoires pourraient être effectués dans de bonnes conditions car ils nécessitent 

des appareillages ce qui semble impossible à mettre en place sur le bidonville. Alain refuse d'aller 

en centre de rééducation, craignant l'isolement et l'éloignement de sa famille. La médiatrice santé 

met en place l’intervention d’infirmier·es  sur le bidonville. 

Lors de tous les RDV et hospitalisations du père, Roméo, le fils ainé âgé de 12 ans, est présent. Roméo 

pousse le fauteuil roulant, fait office de traducteur avec les médecins et vit en direct les blessures 
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https://area-asso.org/communique-deces-dun-homme-age-dans-un-bidonville-de-montpellier-ce-nest-pas-la-canicule-qui-tue-cest-la-misere/
https://area-asso.org/communique-deces-dun-homme-age-dans-un-bidonville-de-montpellier-ce-nest-pas-la-canicule-qui-tue-cest-la-misere/
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de son père. La médiatrice santé identifie rapidement que Roméo va très peu à l’école puisqu’il est 

très sollicité pour aider son père. 

Un accompagnement est mis en place en binôme avec une travailleuse sociale d’AREA pour tenter 

de soutenir la mère et d'encourager le fils dans sa scolarité. Louise essaye d'intégrer des cours de 

français pour pouvoir envisager la recherche d'un emploi mais la santé de Alain la rattrape. Le lien 

est fait avec l'assistante sociale du Département pour soutenir financièrement la famille. Une 

rencontre est organisée avec l’assistante sociale du collège pour soutenir l'enfant dans son assiduité 

au collège (discussion avec les parents et l’enfant, aide au transport scolaire et à la restauration 

scolaire…) afin de lui permettre de pouvoir s'extraire de l'accompagnement permanent aux soins de 

son père. La médiatrice a ainsi pu sensibiliser les partenaires pour éviter que Roméo ne joue un rôle 

de « traducteur » dans le parcours de soin de son père. 

Roméo a pu par la suite formuler une demande d'aide concernant son angoisse et état psycholo-

gique auprès de la médiatrice santé et a entamé un suivi à la Maison des Adolescents 

 

 

3.1.3. Les principaux freins identifiés 
 

L’un des freins les plus importants à la santé est l’absence de maîtrise de la langue.  Pourtant, des 

dispositifs d’interprétariat existent au CHU mais ils ne sont pas suffisamment utilisés par les profes-

sionnel·les. La maitrise du numérique (prise de rendez-vous, accès à la CPAM…) est un des freins 

récurrent à l’insertion : c’est aussi un frein prépondérant dans le domaine de la santé. 

 Enfin, « l’incompréhension avec les professionnels » relève de l’éducation thérapeutique et du 

temps accordé dans la relation patient·e-soignant·e.  

 

 
 

3.1.4. Travail partenarial et actions collectives 

Avec les assistantes sociales du CHU, notamment celles de la PASS (Permanences d’Accès aux Soins 

de Santé), un partenariat régulier permet une prise en charge des patients au plus près des problé-

matiques rencontrées. Depuis 2 ans, le travail partenarial est renforcé avec la PMI, même s’il n’y a 

pas eu d’actions collectives en partenariat comme en 2018. 

Trouble de la mémoire, difficulté à se repérer 
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Après une crainte d’épidémie de rougeole en 2018, l’été 2019 a vu un risque d’épidémie d’hépatite 

A. La coordination déléguée par l’ARS au centre de vaccination Bouisson Bertrand a permis l’orga-

nisation d’un réel travail partenarial avec l’équipe d’AREA, le Service Communal d’hygiène et de 

Santé, la PMI. Deux opérations de vaccinations en deux temps se sont déroulées tout d’abord infor-

mation et orientation des personnes (vers le médecin de famille, le centre de vaccination ou la PMI) 

puis, un autre jour, proposition d’une vaccination sur site. Ces opérations ont été un réel succès : la 

quasi-totalité des personnes rencontrées et sensibilisées ont choisi de se faire vacciner. Elles ont de 

plus été sensibilisées à la question plus globale de la vaccination, et ont pu faire part de leurs 

craintes. Ce travail partenarial a eu un réel impact sur le terrain dans le respect des droits des per-

sonnes. Il a aussi permis une réflexion sur l’organisation de campagnes de vaccination en amont de 

crises sanitaires.  

 

Action de vaccination multi-partenariale  

 

La médiatrice santé s’est ainsi particulièrement concentrée sur la prévention, en faisant un travail 

individuel avec les familles sur l’utilisation des carnets de santé et la vaccination. De nombreux pa-

rents ne sachant pas si leur enfant a été vacciné, les personnes ont été orientées vers leurs médecins 

référent·es pour se voir prescrire une sérologie afin de détecter les traces d’une éventuelle vaccina-

tion. 

Le temps consacré à chaque situation individuelle explique le peu d’actions collectives animées par 

la médiation en santé. Néanmoins, une action en santé sexuelle et reproductive a eu lieu sur le 

bidonville de Nina. L’objectif en 2020 est d’organiser plus d’actions collectives, notamment grâce au 

partenariat avec médecins du Monde. 
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L’importance du travail partenarial autour des situations individuelles 

 

En juillet 2019, nous accueillons Mikael2, un homme de 65 ans, dans les locaux d'Area. Ce dernier 

est venu spontanément nous rencontrer, sans rendez-vous, sur orientation de son assistante sociale 

de secteur. Nous ne le connaissons pas, même si nous l'avons aperçu une fois lors d'une de nos 

sorties. Il était visiblement en crise, torse nu, il criait et semblait vouloir dénoncer auprès de tous 

l'injustice dont il était la victime. Nous avions pu simplement échanger quelques mots, et nous 

présenter. 

 

Lors de sa venue Mikael ne sait pas vraiment nous dire pourquoi il est venu nous voir. C'est son 

assistante sociale qui l’a orienté. Très vite, Mikael nous relate des événements décousus, s'emporte 

en criant qu'il est victime d'un système de surveillance, de complot. Il n'a plus accès à ses comptes 

bancaires, on lui vole son argent, il se fait régulièrement agresser physiquement sur le bidonville et 

en ville, il est surtout persécuté, dit-il, par un employé des services de renseignements 

internationaux. 

Nous recevrons Mikael régulièrement, mais sans rendez-vous, dans nos locaux. Il s'agit pour nous 

de faire connaissance avec lui, autour d'un café, de comprendre la complexité de sa situation, mais 

aussi de tisser un lien entre les différents acteurs de son accompagnement. Nous découvrons que 

Mikael passe sa journée hors du bidonville : il se lève aux aurores, quitte sa caravane et poursuit son 

itinéraire rituel en cœur de ville. Ses trajectoires sont balisées : café et douche le matin auprès d'une 

association, rendez-vous médicaux, visite auprès des actions caritatives pour le déjeuner, le dîner, 

rencontres amicales… Nous nous mettons en lien avec nos partenaires, recueillant des informations 

et croisant les regards. C'est un homme vulnérable, souffrant de diabète et visiblement d'une 

pathologie psychiatrique, ayant eu toute une carrière dans le BTP et à l'international, aujourd'hui 

retraité et bénéficiaire d'un minimum vieillesse.  

Nous évoquons sa situation lors d'une réunion collective, au sein d'un réseau Santé Précarité 

réunissant acteurs de l'action sociale et de la santé. Un rendez-vous est pris avec l'équipe mobile de 

psychiatrie. 

A l'automne, Mickael est le plus souvent « hors de lui ». Les événements s'accélèrent. Il a perdu sa 

carte vitale, n'a plus de téléphone, ses lunettes sont cassées, il se rend très fréquemment aux 

services d'urgences pour des blessures liées à des agressions. Il dit ne plus dormir dans sa caravane, 

mais dans le hall d’accueil du CHU, car victime de vols et d’agressions physiques, verbales et mêmes 

sexuelles sur le bidonville. La « surveillance » et le complot dont il est victime lui sont invivables. 

Tout en continuant le travail autour de sa santé et autour du recouvrement de ses droits 

administratifs, nous engageons avec les différents partenaires (115, PASS, UMIPPP, CHU et AS de 

secteur) un parcours vers une mise à l'abri. Quelques semaines plus tard, Mikael est mis à l'abri par 

le 115. Un début de sécurité retrouvée… Il se pose. En parallèle, une demande de logement en ACT 

avait été instruite, et Mikael a enfin reçu une belle nouvelle : il est admis sur le dispositif « Un chez 

soi d’abord ». Il pourra bénéficier d'un logement stable, personnel, en diffus (individuel et non 

regroupé) et dans un quartier qu'il choisit, afin de faciliter ses soins et lui permettre d'avancer dans 

sa vie, ses projets. Un toit pour se retrouver. 

 
2 Les prénoms des personnes ont tous été modifiés. 
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Santé, hébergement et droit au séjour 

 

Lucien est accompagné en binôme par la médiatrice santé et un travailleur social d’AREA depuis 

janvier 2017. Il est suivi pour plusieurs pathologies (diabète, problèmes cardiaques) au CHU de 

Montpellier et est très autonome dans son parcours de santé. 

 

Quand Lucien a pris contact avec notre association, il vivait dans des conditions particulièrement 

insalubres sur le bidonville de « Zénith 2 ». Lucien est un monsieur débrouillard, qui ne se plaint que 

rarement des douleurs causées par ces problèmes mais lorsque la douleur devient difficilement 

gérable il finit par nous expliquer sa situation. Il est déjà suivi par des médecins spécialistes référents 

trouvés grâce à des orientations du CHU et par un médecin généraliste qui le suit depuis plusieurs 

années. Pour autant les problèmes et complications liés à ses conditions de vie n’ont pas été 

abordées. 

En ce qui concerne ses droits sociaux en France, Lucien ne savait pas qu’il pouvait être suivi par une 

assistante sociale du Conseil Départemental, ou qu’il pouvait suivre un cours de langue française. La 

médiatrice santé l’a accompagné auprès du Conseil Départemental où il a pu discuter de ses 

difficultés et de son parcours depuis plus de dix ans en France. Il a ainsi pu a pu faire une demande 

d’AEPIDR (aide exceptionnelle aux personnes isolées démunies de ressources) pour la première fois 

en même temps qu’il commence les cours de français avec AREA. 

 

Au printemps 2018, à la suite d’une complication d’une de ses pathologies, la médiatrice santé a fait 

le lien avec le dispositif de LHSS (les Lits Halte Soins Santé assurent une prise en charge sanitaire et 

sociale des personnes dont l’absence de domicile empêche une prise en charge satisfaisante de leurs 

problèmes de santé, et évite soit une rupture dans la continuité des soins, soit une aggravation de 

l’état de santé). Lucien y est pris en charge pour une complication aiguë qui par la suite s’aggrave. Il 

reste dans le dispositif le temps qu’une place en Appartement de Coordination Thérapeutique soit 

trouvée, cinq mois plus tard, car un retour sur son bidonville n’est pas envisageable. 

 

En 2019, compte tenu de son état de santé, Lucien demande un titre de séjour pour raisons 

humanitaires. Le préfet de l’Hérault refuse sa demande, considérant qu’en tant qu’européen, Lucien 

ne peut en bénéficier. Le tribunal administratif a annulé ce refus de séjour et demandé au préfet de 

réexaminer la demande de Lucien en appréciant sa situation de santé. 

 

3.2. L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

En janvier 2020, après 4 ans d’action, 22.5 % des adultes vivant sur les bidonvilles où intervient  

AREA ont été en situation d’emploi (IAE, CDD, CDI, micro-entreprises). Fin 2017, le taux d’insertion 

professionnelle était de 15 % : l’évolution est très rapide et représente fin 2019 en moyenne 32% 

des ménages dont un des adultes au moins est inséré professionnellement.  
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La diminution du nombre de ménages insérés par rapport à 2018 (38 %) est liée aux nombreux dé-

parts de personnes en emploi des bidonvilles vers le logement ou l’hébergement d’insertion, et qui 

n’étant plus sur un bidonville ne sont pas comptabilisées dans ces statistiques.  

Exemples d’emploi :  le secteur du BTP, le nettoyage et l’entretien, les espaces verts et l’hôtellerie. 

Très peu des habitant·es de ces bidonvilles sont employés à travers les IAE. 
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Des dynamiques positives malgré des problématiques multiples 

 

2016 

La famille de Stéphane vit en France depuis 7 ans. Après les premières rencontres, Stéphane semble 

rapidement autonome dans sa recherche d’emploi. Cependant, la découverte de son hépatite B inactive ainsi 

que celle d'une hépatite positive pour sa femme rendent la vie sur le bidonville de plus en plus insupportable 

alors que les démarches d’emploi n’aboutissent pas. En effet, malgré des retours très positifs de tous les 

professionnels qui l'accompagnent (Pôle emploi, FACE, Cap Compétences Clefs...), Stéphane ne réussit pas à 

convaincre un employeur. En parallèle, le SIAO rejette son dossier et la famille est trop nombreuse pour voir 

sa demande d'appartement de coordination thérapeutique aboutir.  

2017 

Au fil des démarches, la famille se projette en France. L'insertion scolaire des enfants, Sarah, 7 ans, et Fernand, 

15 ans, est une réussite. Les deux enfants sont enthousiastes à l'école : Fernand veut être électricien, et Sarah 

est passionnée d'astronomie. Stéphane est orienté vers une formation « Cap Compétence Clef », qui lui 

permet une remise à niveau dans les savoirs de base. Cette formation débouche sur un « Cap métiers » qui 

lui permet d’être orienté vers une certification comme aide-électricien. Après 2 ans et demi 

d’accompagnement social, Stéphane va pouvoir chercher un emploi en disposant d’une formation reconnue 

dans le domaine qui l’intéresse. 

La vie sur le bidonville est difficile pour Maria, son épouse : elle est dépressive et ne sollicite l’équipe que sur 

des problématiques de santé. 
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Les difficultés familiales ont impacté les enfants : si Sarah réussit toujours bien à l’école, Fernand a décroché. 

Après une période de creux, il est aujourd’hui accompagné par la MLI (Mission Locale d’Insertion) 

2018 

Stéphane passe le brevet d’aide électricien. Il travaille depuis plusieurs mois en intérim, chez le même 

employeur. Après un accompagnement de la MLI Fernand trouve des petits contrats en tant que manœuvre 

sur des chantiers. Sarah est inscrite à des cours de dessin à la Maison pour Tous du quartier. Maria, leur mère 

ne va pas mieux. La famille a formulé une demande de logement et attend une orientation du SIAO.  

2019 

Stéphane a enchaîné sans interruption les contrats interim dans sa branche professionnelle tout au long de 

l'année jusque fin novembre. Maria semble rassurée par la stabilité économique de sa famille. Ce qui est 

prioritaire pour lui, c'est de travailler. Stéphane s'est concentré sur son emploi et exprimait le fait que tant 

qu'il travaillait, il n'avait pas besoin d'aides, comme les allocations familiales.  

Le seul mois où il n'a pas travaillé, il est prévenu d'une possibilité d'entrer en appartement relais rapidement. 

Mais ses droits CAF ne sont pas à jour et étant en recherche d’emploi, il ne peut obtenir l'appartement 

proposé.  Stéphane a pourtant démontré l’importance accordée à son insertion professionnelle. Le refus 

d’ouvrir ses droits Caf est peut-être une façon pour Stéphane de se revaloriser par rapport à l'image que le 

bidonville et sa précarité lui renvoyaient, et un moyen pour affirmer son autonomie.  

Sarah, sa fille, a intégré le collège, en classe Segpa. 

Fernand, son fils, a souhaité intégrer le centre régional de formation professionnelle afin d'essayer de trouver 

une voie vers laquelle il pourrait s'orienter. Il a finalement interrompu la formation pour une proposition de 

CDD chez Nicollin. Aujourd’hui en couple, il s'apprête à devenir papa. 

 

 

L'insertion professionnelle réussie de Liliane 

 

2016 

Dès la première rencontre avec l'équipe d'AREA Liliane manifeste son souhait de trouver un travail. Elle 

explique que son mari et elle se sont réparti les tâches : Liliane entame des démarches d'insertion pendant 

que Robert assure la subsistance du ménage par son activité de biffin. 

Peu de temps après avoir commencé des candidatures, des examens médicaux de routine révèlent que Liliane 

est atteinte d'un cancer ORL. Son travailleur social référent l'accompagne pendant 10 mois dans des 

démarches de santé complexes et douloureuses pendant lesquelles l'insertion professionnelle est 

interrompue. Après plusieurs mois de radiothérapie, la bonne nouvelle tombe enfin : Liliane est en rémission.  

2017 

Très rapidement Liliane reprend les démarches d'insertion, et moins d'un mois après obtient un CDI en qualité 

d’agent d’entretien. Malgré les difficultés liées à un travail épuisant pour une personne sortant d'une maladie 

grave, Liliane fait preuve de beaucoup de courage. Tous les matins à 5 heures elle se rend au travail à 

vélo accompagnée par son mari qui lui assure ainsi son soutien et la rassure dans la maîtrise nouvelle de la 

bicyclette. Le couple s'est lancé dans une procédure de FIV rendue possible grâce à l'obtention d'une 

assurance maladie de droit commun.  

2018 

Liliane décide d’obtenir le permis de conduire pour gagner en autonomie. Elle retourne en Roumanie pour le 

passer : à la suite de plusieurs échecs elle y restera 6 mois. Une fois le précieux sésame en poche, elle rentre 

en France et retrouve très rapidement un emploi. Aujourd’hui son mari est lui aussi en recherche d’un emploi 

et le couple est sur liste d’attente pour se voir attribuer un logement.  

2019 
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Liliane est toujours en situation d'emploi, en CDI. Elle se rend chaque jour au travail au volant de sa voiture. 

Elle en éprouve une véritable fierté ! La demande de logement SIAO du couple est toujours en attente, et leur 

parcours en PMA avance… Ils ont de nombreux projets, ici, à Montpellier. Cependant, si Liliane avance à 

grands pas dans son projet d'insertion, cette nouvelle vie fait émerger d'autres difficultés. Son mari ne 

parvient toujours pas à décrocher un emploi. Cela fait presque deux ans qu'il cherche, en vain. Lors d'un 

entretien au bureau, le couple parviendra à analyser ses difficultés : Robert a énormément soutenu Liliane, à 

travers sa maladie, dans son parcours professionnel et dans l'obtention de son permis. Si Liliane a rapidement 

pu et su s'engager dans des démarches d’insertion, son compagnon, lui, peine encore aujourd'hui à parler et 

comprendre le français. Il n'a par ailleurs pas le permis de conduire, et aucune expérience professionnelle… 

Il se sent dévalorisé. « Il n'y a pas de place pour moi ici », dira-t-il lors de cet entretien. Robert envisage, 

temporairement, de partir travailler à l'étranger. Son beau-frère a décroché un emploi dans un pays 

scandinave, et un poste l'y attend. C'est une épreuve pour le couple : ils ont le projet d'avoir un enfant, ils 

sont soudés, mais la séparation va être difficile. C'est pourtant en accord avec sa compagne que Monsieur est 

parti. Il a tant besoin de trouver une place, un emploi. 

Cette séparation temporaire semble cependant confirmer leur ancrage ici, à Montpellier. En effet, le retour 

de Robert est déjà prévu, il sera présent aux prochains rendez-vous au CHU pour leur parcours de PMA. 

 

 3.3.1. Une augmentation des personnes en emploi 

 

 

Le nombre des adultes ayant travaillé a encore augmenté en 2019. 

Depuis 2017, l’équipe d’AREA a analysé une augmentation importante de la part des femmes en 

recherche d’emploi, puis en emploi. La dynamique se poursuit en 2018 pour se stabiliser en 2019.  

Les femmes sont néanmoins sous-représentées dans l’accès à l’emploi du fait de la répartition iné-

galitaire des tâches domestiques et des soins aux enfants. Avant de parvenir à formuler une de-

mande d’aide à l’emploi, la majeure partie des femmes doit ne plus avoir d’enfants en bas-âge et 

avoir réussi à établir une scolarisation assidue de ces derniers. L’emploi est alors l’aboutissement 
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d’un projet préparé en amont et non la première demande, contrairement aux hommes. Elles accè-

dent d’autant plus rapidement au marché du travail que le compagnon ou le mari est absent et que 

reposent sur elles seules la vie économique de la famille. 

 

 

 

3.3.2. La disparition progressive des micro-entreprises d’éco-recyclage3 

 

Dès le début de l’intervention en bidonville, les travailleur·euse·s social·e·s ont été amené·es à s’in-

téresser aux activités de subsistance des personnes vivant en bidonvilles. AREA s’est en particulier 

attachée au travail des biffins et des ferrailleurs, très représentés sur les premiers sites d’interven-

tion (Mas Rouge et Pablo).  L’auto-entreprise est la formalisation de cette activité source de revenus 

et de lien social. Elle permet une première ouverture de droits aux prestations sociales et familiales 

sous réserve du paiement des cotisations URSSAF. Ce retour « à la norme », au droit commun a pour 

effet une ré-identification positive des biffin·es et permet un accès au logement, notamment via le 

SIAO. 

Entre 2017 et 2018, une vingtaine de micro-entreprises ont été créés. Aucune n’a été créé en 2019. 

Bien au contraire, la majorité ont été fermées. Ainsi, il n’y a plus que 3 micro-entreprises ouvertes 

avec le concours d’AREA encore en exercice en 2019.  

Cela confirme l’intérêt de ce statut comme une première étape vers l’insertion socio-profession-

nelle. Pour une minorité de personnes pour qui l’insertion professionnelle n’est pas possible, cette 

activité sera la seule activité professionnelle envisageable en France. 

Cette augmentation de l’emploi ne se traduit malheureusement pas de manière équivalente par des 

entrées dans le logement. 

 

 

 

 

 
3 Plus d’informations sur l’utilisation des micro-entreprises pour l’activité d’éco-recyclage dans le rapport d’activité 
2018 et sur le site internet. 
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3.4.  LOGEMENT ET HEBERGEMENT 

 

 

Depuis le début de l’action en janvier 2016, 20 ménages, soit 63 personnes, ont accédé au 

logement ou un hébergement sur les 6 lieux de vie où AREA intervient (les mises à l’abri ne sont 

pas comptabilisées ici). La totalité des accès au logement (au sens générique) des habitant·es des 

bidonvilles relève du logement adapté ou de l’hébergement accompagné et donc d’une orientation 

via le SIAO. Les mises à l’abri hotellières, qu’elles soient prises en charge par le Conseil 

Départemental ou l’Etat (115) ne sont pas comptabilisées ici du fait du manque de pérennité de ces 

dispositifs (remises à la rue « sèches ») sauf dans le cas du dispositif dit de « prise en charge de 

l’urgence pérenne ».  
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La différence d’accès au logement est importante en fonction des sites. Le bidonville du Mas Rouge 

concentre la quasi-totalité des familles ayant accédé au logement et reflète le fort niveau d’accom-

pagnement social sur le site. En revanche, cette demande de logement ne fait qu’affleurer à Pablo. 

Zénith 2 est surtout concerné par des accès dus à la santé ou à des difficultés liées à l’enfance et 

donc des entrées en CHRS.  

 

 

Les familles entrées en 

HLM ou logement privé 

ont d’abord transité par 

un autre dispositif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de familles mises à l’abri est particulièrement remarquable. En 2019, 11 ménages ont 

été mis à l’abri par le 115. Ces demandes de mises à l’abri sont le plus souvent le fait de familles du 

Zénith 2, où l’un·e des adultes travaille et où la demande de SIAO n’a pas encore abouti. 
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3.4.1. Un embouteillage au niveau du SIAO 

Le nombre de ménages en attente d’une réponse du SIAO pour accéder à un logement adapté ou 

un hébergement d’insertion a encore augmenté en 2019. Ces demandes en attente correspondent 

à 24.4 % des ménages (17.6 % en 2018) qui vivent sur les bidonvilles d’intervention en 2018, soit 33 

ménages en attente d’un logement (21 en 2018).  

 

 

La très grande majorité les personnes vivant en bidonville auront besoin d'un accompagnement 

social une fois dans le logement. Si les personnes ont déjà toutes une expérience de l'habitat « en 

dur » dans leur pays d'origine, le parcours migratoire a, dans la plupart des situations, mis en exergue 

leurs difficultés sociales. Pour certaines familles, il s'agit de se mettre en confiance, valoriser les 

compétences acquises dans la gestion administrative. Pour d’autres, minoritaires, un 

accompagnement social polymorphe est nécessaire. L’évaluation de chaque situation familiale 

donne lieu à une demande adaptée.  

Ce besoin d'accompagnement explique, qu'en matière de logement, l'équipe d'AREA ait 

essentiellement fait des démarches auprès du SIAO. Toutes les familles accompagnées auprès du 

Conseil Départemental pour déposer une demande de logement auprès du SIAO ont des revenus. 

 

Le graphique ci-dessous illustre à quel point l’année 2019 a été marquée par la diminution du 

nombre d’accès au logement via le SIAO : depuis le début de l’action, l’année 2019 représente 

seulement 17 % de l’accès au logement (SIAO) depuis 4 ans. On constate dans le même temps, on 

constate, comme en miroir, que 51 % des personnes mises à l’abri l’ont été en 2019.  

 

On peut faire l’hypothèse que l’absence de réponse du SIAO a conduit de nombreuses familles à 
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demander une mise à l’abri. 

 

Les difficultés d’accès au logement, au-delà de la carence d’hébergement d’insertion et de logement 

d’insertion pour répondre à la demande, s’expliquent par deux phénomènes. 

 

3.4.2. Le refus systématiques des demandes de CHRS 
  

Pour une minorité de familles accompagnées par AREA, les difficultés sociales nécessitent un 

hébergement en Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale. Les demandes sont quasi-

systématiquement rejetées par le SIAO/ la DDCS. Pourtant, ce dispositif relève de l’accueil 

inconditionnel et vise à accueillir toute personne qui rencontre de « graves difficultés, notamment 

économiques, familiales, de logement, de santé ou d’insertion » jusqu’à ce qu’elle puisse « accéder 

ou recouvrer son autonomie personnelle et sociale » (art L 345-1 CASF) 

Ces rejets stéréotypés ont dans un premier temps été motivés par l’absence de ressources, quelle 

que soit la situation des familles, pour faire valoir une hypothétique situation irrégulière des 

personnes vivant en bidonvilles du fait de leur nationalité européenne. Puis sur la considération que 

les adultes étant en emploi, les familles ne devraient pas avoir besoin d’autant d’accompagnement 

social… 

 

Les demandes de SIAO sont instruites par le Conseil Départemental : les familles sont accompagnées 

par l’équipe auprès des assistantes sociales du département qui remplissent un dossier 

informatique, envoyé au SIAO. Les familles ne sont pas directement informées du sort de leur 

dossier : la réponse positive ou négative, comme les demandes d’informations complémentaires 

transitent par l’assistante sociale de secteur. Ceci explique en partie le peu de recours contre ces 

refus illégaux. 
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3.4.3. Le défaut de transmission des demandes de logement du Conseil 

Département au SIAO 

 

Devant le nombre de demandes auprès du SIAO restées sans réponse, l’équipe d’AREA a identifié 

que de nombreux dossiers avaient disparu dans les limbes entre le Conseil départemental et le SIAO. 

Ainsi certains dossiers prenaient jusqu’à 8 mois entre la première rencontre entre l’assistante sociale 

et la famille pour être transmis au SIAO. D’autres, pour lesquels l’assistante sociale ne répond pas 

aux questions complémentaires du SIAO sont classés. Enfin, très couramment, les différences de 

retour sur un même dossier entre le SIAO et le CD symptomatisent les difficultés de communication 

entre les deux organismes. 

Si la complexité du logiciel du SIAO, ainsi que les difficultés d’organisation du Conseil départemental 

peuvent participer de l’explication sur les problèmes rencontrés, ils traduisent aussi l’absence 

d’implication du département sur la question des bidonvilles. Il n’est pas admissible que des familles 

sans logement voient leur demande prendre plusieurs mois pour être transmise à l’organisme qui 

statue et oriente vers le logement, ou que leur demande soit réorientée sans que leur situation 

sociale ne soit réellement prise en compte. 

 

Pourquoi AREA refuse d’instruire les demandes SIAO 

 

Les habitant·es des bidonvilles relèvent des dispositifs de droit commun et notre action vise à les y 

amener. Pour l’instruction des demandes de logement adapté ou d’hébergement d’insertion, 

l’organisme de droit commun est le Conseil Départemental.  

D’autre part, il nous paraît important de maintenir le lien entre l’institution et les familles vivant en 

bidonville, cela pourrait être l’occasion de faire un point global sur la situation de la famille.  

Pour les familles dont les difficultés sont essentiellement administratives la demande de logement 

d’insertion est souvent le premier contact avec le Conseil Départemental. En effet, le resserrement 

des possibilité d’accompagnement des assistantes sociales (qui n’aident plus à ouvrir les droits CAF, 

remplir les déclaration d’impôts, les demandes de logement social…) ne donne plus d’autres 

occasions de rencontres. 

Nous savons également que jusqu'à présent la ligne du Conseil Départemental est de considérer ce 

public comme ne relevant pas de sa compétence. Tant que cette façon de voir perdurera, les 

difficultés se maintiendront.  

 

 

En principe, l’entrée dans un logement doit permettre une fin de l’accompagnement social par 

AREA : la situation est « transférée » aux professionnel·les de l’association d’hébergement et 

d’insertion. Sauf pour les dispositifs CHRS, urgence dite « pérenne » ou logement d’abord qui 

proposent un accompagnement social adapté aux personnes, dans la majorité des situations, nous 

continuons le suivi des familles. En effet, dans les autres dispositifs, l’accompagnement administratif 

lié au logement (ouverture des compteurs, suivi des factures, des droits CAF, impôts…) est souvent 

insuffisant. 

Comme pour toutes les personnes qui n'ont pas de domicile pérenne, l'entrée dans un logement, 
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souvent synonyme de « nouvelle vie » fait remonter des problématiques plus complexes, au-delà de 

l'habitat et la précarité. 

 

Le parcours de Damian : le logement comme catalyseur des problématiques personnelles et 

familiales. 

 

C'est en février 2018, lors d'un temps de présence sur son lieu de vie que nous rencontrons Damian4 pour la 

première fois. Il a dix-huit ans, marié et père d'une petite fille de quelques mois. Sa situation est difficile : il a 

perdu tous ses documents d'identité, n'a pas de domiciliation et a besoin d'argent pour subvenir à ses 

besoins. Il dit vouloir trouver un travail. Il doute cependant que ce projet soit réalisable car il « n'a pas de 

papiers ». Nous échangeons nos numéros de téléphone et lui donnons un rendez-vous afin de discuter de sa 

situation et d'envisager des démarches. 

Damian ne viendra pas au rendez-vous. Les mois s'écoulent sans que nous nous revoyions. 

Huit mois plus tard, Damian se présente dans nos locaux : il accompagne ses parents qui viennent participer 

aux cours de français langue étrangère dispensés par AREA. A l'issue de la séance, la discussion s'engage : 

Damian renouvelle son souhait de décrocher son premier emploi ici à Montpellier. Mais ce désir est fragile, 

tant il doute que cela soit réalisable. Il n'a toujours pas de papiers, pas d'élection de domicile ni de couverture 

santé. Il dit vivre à Montpellier depuis dix ans, être allé « deux ou trois semaines à l'école », et connaître 

parfaitement la ville, tant il y a erré. Il gagne sa vie en revendant des objets au marché aux puces, mais déclare 

avoir commis quelques vols et cambriolages. Il ne supporte plus cette vie, surtout depuis la naissance de sa 

fille. Nous définissons alors les étapes nécessaires à la réalisation de son projet, et Damian met tout en œuvre 

afin d'y parvenir. 

Deux mois plus tard, fin 2018, Damien commence son premier jour de travail au sein d'une grande société de 

nettoyage. Il commence à se sentir légitime : il a recouvré une identité administrative, et a des perspectives 

quant à ses droits sociaux. Pourtant, il ne va pas bien : lors d'un entretien, il formule une demande de mise à 

l'abri. Le bidonville et sa violence lui sont insupportables. Il doit en sortir d'urgence. Depuis qu'il a décroché 

un emploi, il subit des pressions, du chantage et une violence qu'il ne peut plus soutenir. Il raconte comment 

sa situation d'emploi a bouleversé son rapport aux autres habitant·es du bidonville : il doit soutenir 

financièrement sa famille et celle de son épouse puisqu'il travaille, mais se retrouve en difficulté avec ses 

amis et connaissances. Ceux-ci lui demandent de « les faire entrer » dans son entreprise, de faire passer leurs 

candidatures, les pressions sont fortes.  

Quelques jours avant Noël, Damian, sa femme et leur bébé sont accueillis en hébergement d'urgence pérenne 

(115). Ils se disent soulagés. Damian, soutenu maintenant par l'association hébergeante, continue ses 

démarches, et sa compagne amorce un suivi médical pour leur enfant. Cette stabilité leur permet de se 

projeter davantage. 

Cela fait maintenant six mois que la famille est hébergée : Damian projette de passer son permis de conduire, 

et une demande de logement social est en cours. Le couple trouve petit à petit un équilibre, toujours fragile, 

entre leur projet d'insertion et les liens qu'ils entretiennent avec le bidonville. Au cours de l'été 2019, Damian 

se montre à nouveau fuyant. Il prend des rendez-vous qu'il n'honore pas, vient nous rencontrer au bureau 

alors que nous n'y sommes pas, et nous ne parvenons à nous voir que sur le bidonville, lors des sorties d'AREA. 

Néanmoins, Damian et sa famille bénéficient encore de leur hébergement, un appartement indépendant en 

centre-ville, et ils sont maintenant soutenus par un autre travailleur social dans le cadre du dispositif de 

stabilisation.  Depuis quelques semaines, il a également évité toute rencontre avec son référent social, et il 

commence par ailleurs à contracter des dettes de loyer. 

 
4 Les prénoms des personnes ont tous été modifiés. 
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C'est sur le bidonville que la conversation s'engage. Damian explique qu'il est à nouveau sous pression : son 

couple est au bord de la rupture, sa femme veut vivre auprès de sa famille sur le bidonville et n'est pas prête 

à engager des démarches liées à son insertion. Entre son travail de nuit en CDD, les rendez-vous avec les 

différents travailleurs sociaux, les révisions du code de la route, son voyage envisagé en Roumanie pour refaire 

les documents d'identité de sa femme et sa fille, ses problématiques financières et le conflit de loyauté qui 

déchire son couple, Damian est perdu. Il peine à nous avouer qu'il veut retourner vivre sur le bidonville. 

Quelques semaines plus tard, Damian, en accord avec sa femme, demande à mettre fin à son contrat 

d'hébergement. Il décide de prioriser à présent son emploi et ses démarches engagées avec l'auto-école. Son 

permis B est déjà financé grâce à son inscription MLI et Pôle Emploi, et il s'est fixé comme objectif de 

décrocher son permis de conduire afin de se mettre en recherche d'un emploi à temps plein, et avec des 

horaires compatibles avec sa vie de famille. 

A ce jour, Damien est toujours en emploi, il s'est présenté pour son premier examen au code de la route. 

Malgré un premier échec, il semble décidé à mener son projet à terme. L'accompagnement de Damian 

demeure cependant fragile, tant ce jeune paraît tiraillé, traversé par un conflit de loyauté. Il oscille entre désir 

d'insertion et fidélité aux siens, à son passé. 

 

Le temps nécessaire à une dynamique familiale 

 

Deborah vit depuis 13 ans sur des bidonvilles montpelliérains avec son mari et son fils de 17 ans, Orlando. 

Elle a trois autres filles mariées, dont deux sur des bidonvilles en France et une en Roumanie. 

Deborah a sollicité l’équipe d’AREA fin 2016 sur les problématiques éducatives rencontrées avec son fils. En 

effet, Orlando s'intéresse de moins en moins à sa scolarité. Il se passionne pour le football et désire s'inscrire 

dans un club. Après plusieurs discussions, Deborah est accompagnée pour rencontrer l’assistante sociale du 

Département. Déborah échange sur le projet de son fils et une aide financière est débloquée pour son 

inscription dans un club. De ce nouveau possible pour Orlando, naît chez Déborah le désir de chercher un 

travail pour elle. S’engage un accompagnement à la recherche d’emploi. Elle obtient un premier contrat en 

interim début 2018 dans un hôtel et ce contrat se transforme en CDI quelques mois plus tard. Un bon rapport 

s'instaure avec la responsable de l'hôtel qui la soutient beaucoup. Deborah prend confiance en elle. Elle 

décide de prendre rendez-vous pour commencer des soins dentaires : un premier pas vers le « prendre soin 

de soi ». 

2018 

A la maison demeurent encore beaucoup de soucis pour Déborah. Elle s'inquiète pour la santé de son mari 

qui s'alcoolise quotidiennement, voudrait trouver des solutions pour qu'il se soigne et ne se sent pas 

soutenue dans ses efforts pour sa famille qu'elle assume toute seule. Et quand Deborah vient à envisager la 

possibilité d'une demande de logement, c'est avec son fils mais sans son mari :  elle s'autorise ainsi la 

possibilité d'un départ du bidonville… et d'une séparation. 

Déborah a posé des balises pour son entourage en permettant à son fils de s'épanouir dans sa passion, en 

trouvant un travail pour leur assurer un quotidien sécurisant.  

2019 

Deborah continue son travail à l'hôtel. Elle a suivi son parcours de soins dentaires jusqu'au bout ce qui lui a 

permis de mieux se ré-alimenter. Son mari est toujours dans sa problématique d'alcoolisation et après 

plusieurs faits de violence, il s'est sérieusement blessé à la main ce qui l'invalide un peu plus dans son parcours 

d'insertion. Deborah « rêve » toujours de soigner son mari. Elle se montre aussi insistante pour qu'on 

accompagne une de ses filles dans un parcours de grossesse médicalement assistée. Deborah se sent 

responsable des problématiques que rencontre l'ensemble de la famille.  

Son fils Orlando a entamé un suivi avec la Mission Locale. Il commence à envisager le projet d'une formation 
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professionnelle et se positionne avec l'aide de son conseiller sur une formation de français pour se remettre 

à niveau. 

Au niveau de la formulation d'une demande de logement, c'est Orlando aujourd'hui qui exprime le souhait 

que sa famille accède à un appartement parce que là, il pourrait inviter ses copains du club de foot à jouer 

aux jeux vidéo ce qu'il ne s'autorise pas sur le bidonville. Deborah quant à elle, appréhende le regard du 

voisinage sur l'alcoolisme de son mari si elle devait habiter en appartement … 

C'est le parcours d'Orlando aujourd'hui qui fait bouger les demandes de la famille 

 

Un logement pour affirmer ses choix 

AREA accompagne les parents de quatre garçons, Rosa et Roman. Ils vivent sur un bidonville, subviennent à 

leur besoins grâce à une activité de subsistance. Leur quotidien est fait d'immédiateté. Les enfants, scolarisés, 

sont très peu assidus. C'est une famille particulièrement précaire, bien que soudée. AREA constate que la 

mère de famille est souvent débordée, et rencontre parfois des difficultés dans l'éducation de ses enfants au 

quotidien. Le père fait des réguliers allers-retours en prison. La famille a été signalée auprès du Procureur 

quelques mois auparavant. 

AREA accompagne la maman à demander un soutien éducatif auprès du Conseil Départemental. Elle y rédige 

une lettre exposant sa situation et demandant une action de soutien éducatif. Ce n'est que deux mois plus 

tard que la famille sera reçue au Conseil Départemental : leur situation s'est alors dégradée, la famille vit dans 

son véhicule, dans l'attente d'une nouvelle caravane qu'ils installeront sur un autre bidonville. Devant cette 

urgence, la famille est mise à l'abri à l'hôtel en attendant qu'une solution soit trouvée. Mais la demande de 

soutien éducatif n'a pas abouti, et la famille finit par retourner sur le bidonville. 

2019 

Deux ans plus tard, Rosa a trouvé un emploi. Elle a d’excellentes relations avec ses employeurs. Ses quatre 

enfants sont scolarisés, le père de famille commence des démarches d’insertion. Pourtant, en décembre 2018 

le père est incarcéré. Rosa continue tant bien que mal à gérer le quotidien, entre travail et scolarité des 

enfants. Rapidement, elle fait part d’une très grande détresse : l’électricité a été coupée sur le bidonville, le 

père n’est plus là pour aider à la gestion du quotidien (chercher les enfants à l’école), et demande à accéder 

à un logement. 

Après plusieurs mois de mise à l’abri, Rosa et ses garçons retrouvent une certaine sérénité. Les enfants vont 

bien malgré l’absence de leur père, et la famille attend une orientation SIAO. Cependant Rosa reste tiraillée 

entre la détresse de son compagnon incarcéré et la relative stabilité trouvée à l’hôtel. 

Pendant une année, Rosa assumera seule, avec l'aide de sa mère, l'éducation de ses quatre garçons. Ces 

derniers connaissent une année difficile, leur scolarité n'est pas assidue, le plus grand rencontre des 

problèmes d'orientation. Rosa mène de front sa vie de famille et son emploi d'agent de service, alternant 

entre la vie sur le bidonville (où elle retrouve le soutien de sa mère) et son hébergement, précaire, à l'hôtel. 

Elle doit, par ailleurs, soutenir financièrement son compagnon incarcéré et son père, simultanément détenus. 

Elle est le seul membre de la famille qui soit solvable. Elle contracte des dettes. Elle en a assez. Lors d'un 

entretien au bureau d'AREA, elle dira « j'en ai trop marre, j'arrête tout ». 

Mais quelques semaines plus tard, Rosa nous contacte, ravie : son dossier a été retenu pour qu'elle et ses 

enfants puissent intégrer un logement. Cette perspective la met en joie : Rosa emménage rapidement après 

cette annonce et est soutenue par une nouvelle association. 

Nous sentons que Rosa s'affirme, l'entrée dans le logement lui a redonné confiance et perspectives. C'est à 

ce moment qu'elle décide de quitter son compagnon et père de ses enfants. Il est toujours incarcéré, mais 

elle ne veut plus envisager de vie commune avec lui. Elle a d'autres projets. 

Elle souhaite aujourd'hui se réorienter professionnellement, tant son emploi de femme de chambre la fait 
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souffrir physiquement. L'entrée dans le logement constitue véritablement un tournant dans le parcours de 

Rosa : nous la découvrons plus confiante, osant prendre des risques (quitter son mari, changer d'emploi). Ces 

bouleversements sont importants : il s'agit d'accompagner Rosa à traverser cette période, tout en la 

soutenant dans la réorganisation de son quotidien avec ses enfants. 

 

 

3.5. ENFANCE ET PARENTALITE 

 

Sortie collective organisée lors de la Grande Parade Métèque. 

La levée des problèmes concernant l’accès aux droits ainsi que l’insertion professionnelle de 

nombreux adultes ont eu pour conséquence une réorientation de l’action vers une plus grande prise 

en compte des problématiques relatives à l’enfance. De fait, une fois entamé le parcours d’insertion 

professionnelle, les adultes connaissent rapidement une relative stabilité dans l’emploi. L’équipe 

peut alors consacrer plus de temps aux questions éducatives, ces dernières se posant avec d’autant 

plus d’acuité que les parents sont en emploi. 

3.4.1. Une implication dans la scolarité difficile  

L’année 2019 a vu se renforcer le travail partenarial avec l’éducation nationale, au-delà de la relation 

quasi-quotidienne tissée par les travailleurs et travailleuses sociales avec la médiation scolaire.  

A Montpellier, la majorité des enfants recensés par le médiateur scolaire sont scolarisés en UPE2A 

(Unité Pédagogiques pour enfants allophones) : les élèves suivent au minimum 9 heures 

hebdomadaires de Français Langue Etrangère et sont le reste du temps dans leur classe d’âge.  
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Le graphique5 ci- contre illustre qu’au mois de novembre 2019 (le 

mois a été choisi à titre indicatif) 59 % des enfants vivant en 

bidonvilles sont scolarisés de manière régulière, 16 % sont  

irréguliers, 17 % déscolarisés et 8 % en attente d’une affectation. 

Les enfants ici recensés sont ceux dont les parents sont dans une 

démarche d’affiliation vis-à-vis de l’institution scolaire. 

Si l’action du médiateur scolaire a permis une augmentation du 

nombre d’enfants inscrit·es et leur assiduité, la situation reste 

préoccupante. 

 

 

 

La préparation de la rentrée 2019 a permis de saisir la difficile implication des parents dans la 

scolarité des enfants et l’absentéisme dont il est le corolaire.  

 

Tout d’abord, nous avons constaté l’absence d’implication des parents sur les orientations scolaires, 

notamment celles du CM2. Cette absence de consultation a révélé les difficultés dans le lien avec 

l’institution : les enseignant·es n’ont pas toujours le réflexe de voir les parents pour faire le point sur 

les difficultés éventuelles, ni d’orienter pour voir d’où viennent les obstacles. Dans le même temps, 

de nombreux parents ont un historique compliqué avec l’institution scolaire et ne se sentent pas 

légitimes pour faire état de difficultés.  

Cette question a été l’occasion d’accompagner certaines familles dans la rencontre avec l’institution, 

notamment en rappelant la spécificité de chaque situation.  

Dans un second temps, la préparation de la rentrée scolaire a été l’occasion de revoir un certain 

nombre de facilitations concernant la scolarisation des enfants vivant en bidonvilles. En effet, pour 

soutenir leur assiduité, des procédures « collectives » ont été mises en place au cours des années : 

automaticité du traitement des demandes de carte de transport, des bourses scolaires ou de la prise 

en charge de la cantine par exemple.  

Une évolution dans l’application des circulaires de l’éducation nationale a eu pour conséquence la 

nécessité d’intervenir au cas par cas, et demander à chaque ménage un dossier individuel. Ce cas 

par cas s’est révélé très difficile à mettre en place. Ainsi, lorsque l’équipe d’AREA a donné des rendez-

vous aux parents des élèves du secondaire pour remplir les dossiers d’inscription et de bourse, très 

peu de familles se sont présentées. Elles ont été encore moins nombreuses à déposer leurs dossiers 

dans les collèges. La conséquence a été une rentrée chaotique et très peu de bourses. Ces situations 

ont permis un travail avec les assistantes sociales scolaires pour faciliter des rendez-vous 

individualisés. Elles ont aussi permis de revenir avec les familles sur l’objectif des bourses scolaires, 

ou plus largement des aides de la CAF. De nombreuses discussions ont eu lieu avec des parents sur 

la priorisation de l’éducation des enfants. Dans certaines situations où nous avons ressenti un certain 

désintéressement des questions éducatives dues à une logique de survie, nous avons parfois choisi 

 
5 Source : CASENAV, Julien Radenez, Médiateur scolaire (Graphique sur l’ensemble des bidonvilles de Montpellier) 

Assiduité des enfants en 
novembre 2019 (y compris 
UPE2A) 
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de dire aux familles que nous ne calibrerions notre intervention sociale uniquement sur les questions 

concernant les enfants. 

Si les questions relatives à la scolarisation et l’assiduité sont étayées par la médiation scolaire, les 

questions relatives à la prévention et à la protection de l’enfance ne trouvent que peu de réponses.  

3.4.2. Protection de l’enfance : l’absence du Conseil Départemental 

 

Le Conseil Départemental ne se saisit pas de l’accompagnement effectué par AREA pour effectuer 

une évaluation sociale approfondie. Pourtant aujourd’hui la majorité des ménages sont connus par 

l’institution du fait de leur précarité : le lien avec l’assistante sociale de secteur doit aussi être 

l’occasion de parler de difficultés intra-familiales. Nous travaillons généralement avec l’agence du 

département « Porte de la mer », à l’est de Montpellier. Si les liens avec les professionnel·les de la 

PMI, ou la Solidarité sont quasi-quotidiens et dans leur ensemble bons, le travail sur les situations 

complexes reste difficile. 

Lorsqu’il s’agit de répondre à une situation directement en lien avec la précarité économique, 

illustrée par la vie sur le bidonville, des demandes de soutien financier sont instruites ainsi que des 

orientations vers des associations caritatives. Mais lorsque la situation relève de difficultés intra-

familialle, la réponse est … là aussi matérielle. A notre connaissance, , aucune mesure éducative 

(Intervention Educative à Domicile, Service Educatif de Jour, Technicien en Intervention sociale et 

Familiale…) n’a été mise en place auprès de familles vivant sur les bidonvilles où AREA intervient.  

En effet, si l’assistante sociale qui reçoit une famille n’interroge pas les problématiques liées à l’en-

fance, tout ce domaine reste hors-champ. 

A plusieurs reprises, les intervenant·es associatif·ves ont accompagné des personnes dans des si-

tuations alarmantes auprès de leurs homologues du conseil départemental (enfants témoins de vio-

lences conjugales, jeune-fille ayant déjà fait l’objet d’un placement demandant à être protégée ou 

parent en demande de soutien éducatif). Le Conseil Départemental n’a pas répondu. 

 

Violences conjugales 

Nous rencontrons Gina et Davy, un couple d’une trentaine d’années, sur un bidonville en juillet 2018. Ils nous 

demandent du soutien afin de trouver un emploi. Ils survivent grâce à une activité de biffin, ont trois enfants 

et n'ont jamais travaillé en France. Par ailleurs, Gina formule une demande de soutien dans son parcours de 

santé. Après quelques premières démarches, le couple ne se présente plus à ses rendez-vous et nous ne les 

revoyons pas pendant plusieurs mois. 

 

A la période de la rentrée scolaire, nous sommes informés par deux institutions différentes (le CCAS et un 

établissement scolaire) d'un épisode de violence : un homme (est-ce Davy ?) s'en est pris avec violence à sa 

femme devant chacun de ces établissements. Même si nous ne pouvons identifier qu'il s'agit bien de ce 

couple, nous gardons cette information en tête. 

 

En fin d'année, le couple se présente spontanément lors d'une séance de FLE dispensés par une enseignante 

bénévole à Area. Ils viendront à trois reprises suivre les cours, toujours en couple. Davy nous interpelle alors 

sur sa situation : il vient de se voir notifier une Obligation à Quitter le Territoire Français. Nous le mettons 

donc en lien avec un avocat. En parallèle, nous nous intéressons à la situation médicale de Gina : a-t-elle 
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toujours besoin de soutien ? Gina dit ne pas avoir de problèmes de santé, alors que son visage est marqué de 

cicatrices, boursouflures, son nez porte les stigmates d'une cassure franche, son corps paraît abîmé (plusieurs 

grandes cicatrices le long des bras). Elle n'a que 36 ans, mais avoue souffrir d'une fatigue ainsi que de 

migraines insoutenables. Nous saisissons la complexité de sa situation et proposons au couple de les 

accompagner selon la modalité suivante : nous serons deux, afin de soutenir, d'une part, Monsieur dans son 

parcours administratif et judiciaire et, d’autre part, Madame dans un parcours de soins. Nous questionnons 

par la même occasion l'autonomie de chacun : nous souhaiterions recevoir Gina et Davy en couple, mais aussi 

individuellement. 

 

En mars, le couple est en crise : conjointement, il et elle se disent persécutés par d'autres habitant·es du 

bidonville, victimes d'insultes, intimidations, menaces et violences physiques. Nous les recevons dans nos 

locaux et constatons que des ecchymoses et hématomes émaillent le visage de Gina. Davy lui, présente un 

état psychologique inquiétant : il est furieux par moments, et semble comme « coincé » dans un même 

discours, répétant en boucle qu'il est persécuté quotidiennement, qu'ils n'en peuvent plus. A l'origine, il y 

aurait en jeu un prêt d'une grosse somme d'argent que le couple doit honorer immédiatement. Ils n'ont pas 

d'argent, Davy et Gina sont menacés et veulent quitter le bidonville.  

Nous sollicitons une mise à l'abri du 115, pour Madame et ses enfants.  Monsieur veut exécuter son OQTF, et 

pendant son absence, Gina serait à l'abri. Mais lors de l'entrée en hébergement, Gina semble hésiter, prise 

de court. Elle nous dira finalement ne pas avoir trouvé l'hôtel, et que les tensions se sont apaisées. 

 

Nous poursuivons notre accompagnement auprès de cette famille en centrant nos actions autour des enfants. 

Ils sont en voie de déscolarisation et nous venons d'apprendre que la dette contractée par Davy et Gina 

concerne les frais liés à l'union récente de leur fille âgée de 14 ans. 

Les rendez-vous concernant les deux enfants les plus jeunes permettent enfin de voir Gina sans Davy. Lors 

d'une de ces rencontres elle se présente le visage sanguinolent, tuméfié. Elle craque. Son mari la roue de 

coups depuis 15 ans. Elle ne veut pas le quitter, ni porter plainte, c'est à cause des persécutions qu'il se 

comporte ainsi. Il faut qu'ils quittent le bidonville. 

Nous engageons avec elle des démarches : rendez-vous médicaux afin qu'elle puisse évoquer ses 

traumatismes et leurs origines (ce qu'elle fera) et rendez-vous avec une assistante sociale. 

En parallèle, nous recevons le couple : Monsieur et Madame aborderont ensemble la question des violences 

exercées par Monsieur. 

 

Lors du rendez-vous auprès du Conseil Départemental auquel nous assistons, le couple verbalise les violences 

auprès de l'assistante sociale. Des documents médicaux sont fournis (notamment un certificat médical faisant 

état de multiples fractures de la face).  La famille repart avec une aide financière.  

Le Conseil Départemental reprochera plus tard à AREA d’avoir mis l’assistante sociale face à cette situation 

sans avoir pris le temps de l’en informer au préalable. Malgré tout, un second rendez-vous est donné à la 

famille, via Area : il s'agit d'un rendez-vous double. D'une part, l’assistante sociale s’entretient avec le couple, 

et d'autre part, une éducatrice reçoit les deux plus jeunes enfants (omettant la présence de l'adolescente). 

Le Département, malgré la demande de la famille, ne souhaite pas la présence d'Area. Aucune suite n’est 

donnée à ce rendez-vous, alors que les enfants sont témoins au quotidien des violences que subit leur mère, 

et qu’ils ne vont pas à l’école. 

 

Nous resollicitons une mise à l'abri pour Madame et les enfants : une proposition d'hébergement à Clermont 

L'Hérault au sein d'un dispositif accueillant des femmes avec enfants victimes de violences est faite par le 

SIAO mais Gina décline la proposition. 
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Sur le terrain, il est compliqué pour les équipes qui font de l’aller-vers de transmettre une informa-

tion préoccupante au CD. Pour maintenir le plus possible la relation avec les familles, le travail des 

équipes associatives consiste à accompagner des familles en difficulté vers l’institution pour forma-

liser une demande d’aide éducative. Comment faire, dès lors, lorsque ce partenaire ne semble pas 

se saisir des situations ?  

 

La difficulté d’appréhender le bidonville, à la fois indigne et insalubre mais néanmoins domicile des 

familles, explique en partie les réticences du Conseil Départemental à envisager l’intervention. Pour-

tant la Protection Judiciaire de la Jeunesse, qui intervient lorsque la justice la mandate, accompagne 

des jeunes vivant en bidonville.  

D’autre part, la répétition par des cadres du Conseil Départemental, à plusieurs reprises, que les 

bidonvilles ne relèveraient pas de sa compétence ont pu impacter les pratiques de ses profession-

nel·les. 

 

Cette difficulté à mobiliser les dispositifs existants est particulièrement frustrante alors qu’il reste 

des solutions spécifiques à trouver pour certaines situations. Par exemple, pour des couples mineurs 

où la jeune fille est enceinte, il serait intéressant de pouvoir proposer une mise à l’abri avec une 

mesure éducative. Mais les pères, même mineurs, ne sont jamais en tant que tels pris en charge 

dans les dispositifs.   

 

Article L3211-1 du Code général des collectivités territoriales 

 

[Le Département] est compétent pour mettre en œuvre toute aide ou action relative à la prévention ou à la 

prise en charge des situations de fragilité, au développement social, à l'accueil des jeunes enfants et à l'auto-

nomie des personnes. Il est également compétent pour faciliter l'accès aux droits et aux services des publics 

dont il a la charge.  

Il a compétence pour promouvoir les solidarités et la cohésion territoriale sur le territoire départemental, 

dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des attributions des régions et des communes. 

 

Article L221-1 du Code de l’Action Sociale et des familles 

Le service de l'aide sociale à l'enfance est un service non personnalisé du département chargé des missions 

suivantes : 

1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille ou à tout dé-

tenteur de l'autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, 

la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, 

affectif, intellectuel et social, qu'aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés 

à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur équilibre ; 

2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale, des actions collectives visant 

à prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, no-

tamment des actions de prévention spécialisée visées au 2° de l'article L. 121-2 ; 

3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1° du présent article ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A54F713F6CDC704FE1BCAC5996A9084.tplgfr21s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150809
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796488&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Pourvoir à l'ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur orientation, en collabo-

ration avec leur famille ou leur représentant légal ; 

5° Mener, notamment à l'occasion de l'ensemble de ces interventions, des actions de prévention des situa-

tions de danger à l'égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de l'autorité judiciaire, organiser 

le recueil et la transmission, dans les conditions prévues à l'article L. 226-3, des informations préoccupantes 

relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l'être ou dont 

l'éducation ou le développement sont compromis ou risquent de l'être, et participer à leur protection ; 

5° bis Veiller au repérage et à l'orientation des mineurs victimes ou menacés de violences sexuelles, notam-

ment des mineures victimes de mutilations sexuelles ; 

6° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec d'autres personnes que ses parents soient 

maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur ; 

7° Veiller à la stabilité du parcours de l'enfant confié et à l'adaptation de son statut sur le long terme  

8° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec ses frères et sœurs soient maintenus, dans 

l'intérêt de l'enfant. 

Pour l'accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des enfants qui lui 

sont confiés, le service de l'aide sociale à l'enfance peut faire appel à des organismes publics ou privés habi-

lités dans les conditions prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9 ou à des personnes physiques. 

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs, en vue de s'assurer des 

conditions matérielles et morales de leur placement. 

 

 

L'accompagnement social global proposé aux parents, l'accompagnement vers la scolarité des 

enfants, l'accès aux loisirs et l'ouverture sur la ville et le droit commun, sont des outils réels de 

prévention et de protection. Puisque le danger est réel et la situation de risque confirmée 

simplement du fait des conditions de vie hors norme qu’impose la vie en bidonville, il s'agit pour 

l’équipe d’AREA de proposer et d'accompagner ces familles à exposer leur situation de vie, afin 

d'ouvrir le dialogue et de sécuriser leur parcours vers l'insertion. La mise en lien avec les services du 

Département est fondamentale : elle permet une aide précieuse dans le projet de la personne, mais 

aussi un regard, une prévention et un soutien en matière éducative et de protection maternelle et 

infantile si nécessaire. 

 

3.4.3. Les ateliers socio-pédagogiques  

Un atelier socio-pédagogique, inspiré des « ateliers de rue » de la pédagogie sociale, a lieu sur le 

bidonville de Mas Rouge depuis juillet 2017. 

Il invite tous les habitant·es de façon inconditionnelle et dans une visée pluri-générationnelle à venir 

jouer une heure hebdomadairement après l'école, autour d'une équipe de professionnelles et 

bénévoles. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797473&dateTexte=&categorieLien=cid
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Tous les jeux, puzzles, livres sont accessibles à tous. Les règles, le partage, le respect de son tour 

participent à l'apprentissage des règles du vivre ensemble. 

Lors des ateliers on rencontre des petits accompagnés d’un·e membre de la famille. Ils découvrent 

les objets avant que cela ne devienne des jeux à leurs yeux et regardent les plus grands évoluer. Les 

enfants d'âge primaire consolident, perfectionnent leur habiletés, participent plus souvent aux jeux 

collectifs, en intégrant les règles, en apprenant aussi à les détourner à travers un peu de triche !  

 

Les adolescent·es s’installent le plus souvent à côté de l'atelier, aident à monter, démonter les grands 

jeux en bois, viennent échanger avec des animatrices partenaires de l'I-PEICC qui participent à 

l'atelier, autour des sorties de loisirs programmées avec eux. Les parents viennent sur l'atelier pour 

accompagner un·e enfant, partager un moment ludique ou pour un moment de détente, qu'ils et 

elles ne s'accordent que rarement. 

 

Cette année, nous avons changé régulièrement l'emplacement de l'atelier au sein du bidonville. Cela 

a permis d'amorcer une relation avec des personnes qui nous sollicitaient peu auparavant. Le lien 

autour des enfants est plus facile à construire et permet de nous solliciter sur une autre question 

par la suite.  

Le groupe qui se constitue chaque semaine, se modifie, s'agrandit, diminue, est devenu une entité 

à laquelle le public semble tenir. Pour exemple, quand certains enfants empruntent une petite chaise 

par-ci, un jeu par-là, il est le plus souvent restitué au groupe la fois d'après. Ces petits évènements 

s'autogèrent par le groupe d'enfants lui-même. L'atelier est construit par tous et toutes et pour 

toutes et tous.  
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Une petite anecdote illustrant le lien entre l'atelier et l'école : Une enfant de 8 ans est venue 

demander à « l'atelier » si l'on pouvait lui prêter un livre qu'elle aimait beaucoup pour le présenter 

à sa classe. Cela faisait plus d'un an que les livres n'étaient plus sur l'atelier par manque de 

sollicitation.  Ce temps de « germination » entre les 2 moments est aussi important dans le 

cheminement de l'enfant. 

On peut noter cette année la stabilisation de l'équipe et l'augmentation des intervenantes. La grande 

disponibilité des intervenantes suffit à garantir le cadre, tout comme la liberté d'aller et venir sur 

l'atelier qui permet à chacun·e de pouvoir partir s’il y a trop d'excitation, de colère, de frustration à 

un moment. Et surtout de pouvoir toujours revenir... 

 

Nous cherchons des bénévoles pour s’engager sur l’animation de l’atelier.  

 

 

 

 
Pierre Faure 

https://area-asso.org/nous-soutenir/#1560933105489-e802e925-b2b3
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4. CHANGER LE REGARD, UN TRAVAIL SUR LES PREJUGES 

Aux côté du travail social AREA souhaite permettre une évolution du regard porté sur les personnes 

précaire qu’elle accompagne. Si ces actions peuvent s’incarner dans un travail régulier avec les 

médias, elles sont portés par notre projet transversal de recherche-action. 

4.1. REVUE DE PRESSE 

 

La Marseillaise a médiatisé le rapport 2018 de l’observatoire des bidonvilles. Le d’Oc a publié une 

enquête sur la résorption des bidonvilles, tandis que le Midi Libre a effectué un reportage sur la vie 

des habitant·es des bidonvilles. 

AREA a aussi accompagné un journaliste de France 3 pour faire un reportage destiné au 20 heures. 

Ces articles sont en ligne sur notre site. 

 

À la suite du décès d’un habitant du bidonville de Zénith 2 lors de la canicule , la Cimade, Médecins 

du Monde, la Fondation Abbé Pierre et AREA ont publié un communiqué de presse « ce n’est pas la 

canicule qui tue, c’est la misère ! ». 

 

4.2. L’EXPOSITION « DU BIDONVILLE A LA VILLE » DANS LE CADRE DE LA GRANDE PARADE METEQUE 

Pour la 4ème fois depuis sa conception, l’exposition « Du bidonville à la ville » exposée dans le cadre 

de la Grande Parade Métèque. Coconçue en 2017 en partenariat avec le Centre d’Art La Fenêtre, elle 

intègre les données scientifiques issues du partenariat avec l’Université Paul Valéry, et a bénéficié 

du soutien de la Fondation Abbé Pierre et de la Cimade. Exposition multimédias (photos, data-vision, 

vidéos…) elle propose au visiteur un parcours qui veut l’amener à s’interroger sur des constructions 

sociales et politiques trop souvent présentées comme des évidences. Une table ronde avec des éco-

recycleurs et éco-recycleuses habitant·es ou ancien·nes habitant·es des bidonvilles a permis des 

échanges avec les visiteurs·euses de l’exposition. 

Nous avons été particulièrement heureux et heureuses d’être invité·es par l’association Ademass à 

participer à ce projet culturel, festif, populaire et participatif pour célébrer ensemble notre fierté de 

vivre dans un pays riche de populations de cultures et d'origines diverses. 3000 visiteurs ont 

participé à ce festival, dont plusieurs familles que nous accompagnons, qui venaient pour la 

première fois à un événement culturel de ce type. 

L’exposition est disponible pour circuler gratuitement. 

 

 

 

https://area-asso.org/revue-de-presse/
https://area-asso.org/communique-deces-dun-homme-age-dans-un-bidonville-de-montpellier-ce-nest-pas-la-canicule-qui-tue-cest-la-misere/
https://area-asso.org/communique-deces-dun-homme-age-dans-un-bidonville-de-montpellier-ce-nest-pas-la-canicule-qui-tue-cest-la-misere/
https://associationarea.files.wordpress.com/2017/10/area_prc3a9sentation-exposition-du-bidonville-c3a0-la-ville.pdf
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PERSPECTIVES 

L’année 2019 est la quatrième année de notre action auprès des habitant·es des bidonvilles mont-

pelliérains. Le travail social mené a démontré son efficience pour permettre aux personnes en si-

tuation de grande précarité de s’insérer. 

 

Le rapport de confiance construit avec les personnes accompagnées s’est ancré et a permis une 

consolidation du travail d’insertion. Si les résultats varient selon les sites, il faut noter la dynamique 

enclenchée sur le bidonville de Mas Rouge où de très nombreux ménages sont en attente d’un lo-

gement.  

S’il faut espérer une progression des entrées dans le logement (déjà 8 familles sont entrées dans un 

logement SIAO durant le mois de janvier 2020 !) la résorption effective de ce site nécessitera un 

projet ambitieux porté par l’ensemble des institutions. 

 

A Zénith 2 bien que l’intervention sociale reste complexe, le lien établi avec l’équipe s’est s’affirmé. 

Un  projet de sanitation du site avec la mairie doit permettre une amélioration des conditions de vie 

et un étayage du travail social.  

 

L’inquiétude demeure concernant le domaine de l’enfance. Il faut espérer que dans la mise en place 

de la stratégie pauvreté du gouvernement, les « maraudes mixtes » permettront une réelle inter-

vention du Conseil Départemental auprès des enfants vivant en bidonville.   

Enfin, un travail partenarial avec les associations locales investies sur les bidonvilles (Cimade, Mé-

decins du Monde, La Fenêtre, Fondation Abbé Pierre) a donné lieu à des groupes de travail visant à 

faire des propositions concrètes aux institutions dans l’objectif d’une politique de résorption des 

bidonvilles sur le territoire. Ces propositions s’appuieront dans un premier temps sur le recueil de 

la parole des habitant·es de terrain tout au long de l’année 2020, que les associations ont choisi de 

confier à des étudiant·es de l’université Paul Valéry. 
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Tableau des acronymes 

AHI Accueil Hébergement Insertion 

AME Aide Médicale d’État 

ARS Agence Régionale de Santé 

ASAV Association pour l'Accueil des Voyageurs 

CAO Centres d'Accueil et d'Orientation 

CASNAV (Education 
Nationale) 

Centre Académique pour la Scolarisation des Elèves Allophones Nouvellement Arrivés et des 
Enfants Issus de Familles Itinérantes et de Voyageurs  

CCAS Centre Communal d’Action Sociale (Mairie) 

CD Conseil Départemental 

CMU Couverture Maladie Universelle 

CPAM Caisse Primaire Assurance Maladie 

DAHO Droit à l’Hébergement Opposable 

DALO Droit au Logement Opposable 

DDCS Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

FLE Français Langue Étrangère 

FNASAT Fédération Nationale des Associations Solidaires d'Action avec les Tsiganes et les Gens du voyage 

FSE Fond Social Européen 

IAE Insertion par l'Activité Économique 

IPEICC Peuple et culture. Association de Jeunesse et d’Éducation Populaire 

MDS Ménages en Difficultés Sociale (commission) 

MLI Mission Locale d'Insertion 

NSA Élèves non ou peu Scolarisés Antérieurement 

OQTF Obligation de Quitter le Territoire Français 

PAF Police aux Frontières 

PASS Permanence d’Accès aux Soins de Santé 

PE Pôle Emploi 

PIJ Point Information Jeunesse 

PMI Protection Maternelle et Infantile (Conseil Départemental) 

PSSR Promotion de la Santé Sexuelle et Reproductive 

PUMA Protection Universelle Maladie 

RSA Revenu de Solidarité Active 

RSI Régime Social des Indépendants/Sécurité Sociale des Indépendants 

SAAM/SA3M Société d'Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole 

SCHS Service Communal d'Hygiène et de Santé (Mairie) 

SEGPA Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté 

SIAO Services Intégrés de l'Accueil et de l'Orientation 

UPE2A Unité Pédagogique Pour Élèves Allophones Arrivants 

URO Union Régionale des Organismes d'Habitat Social (Bailleur social) 

UTAG Service Sociale des Personnes Âgées (Conseil Départemental) 

 

Edition : Février 2020 
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